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TlIUGB DU JURY. 

ExÉCtlION DE MËTAS. 

CHBONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 16juillet. 

H05ATION DÉGUISÉE. — DISPENSE DE RAPPORT. 

MODALE. 

DONATION 

les l'ouc'usious conformes do M. l'avocat- g4n,e>âl lUynal, 

plaidant M* Mathieu Bodut, du pourvoi du sieur Legrand 

contre un arrêt de la Cour impériale do Rouen du 7 mars 

1855, qui n'indique pas que les magistrats appelés à vider 

le partage fussent les plus anciens suivant l'ordre du ta-

bleau. 

COMMUNAUTÉ. — INALIÉNABILITÉ DES IMMEUBLES DE LA FEMME. 

— GARANTIE DU REGIME DOTAL. 

Lorsque des époux Ryant expressément adopté, dans 

leur contrat de mariage, le régime de la communauté, y 

ont inséré la clause que les immeubles propres à la femme 

ne pourront être aliénés sans un remploi en immeubles 

ou sans une garantie hypothécaire que les acquéreurs se-

ront tenus de conserver par une inscription, cette clause 

place-t-elle les immeubles de la femme sous la protection 

spéciale du régime dotal et les rend-elles inaliénables ? 

La Cour de cassation s'est déjà décidée pour la négative 

dans l'affaire même qui soulève cette question. Elle a 

jugé, en cassant un arrêt de la Cour impériale de Caen, 

que s'il est permis, même à la femme commune, de sou-

mettre tout ou partie de ses biens au régime dotal, et que 

si cette convention n'est soumise à aucune formule sacra-

mentelle, il faut au moins qu'il y ait, de la part de la fem-

me, à cet égard, une déclaration expresse (qui ne se ren-

contrait pas daus l'espèce) tellement claire, que les tiers ne 

puissent jamais être induits en erreur. (Arrêt du 6 no-

vembre 1854.) 
La Cour de renvoi (Rennes) a jugé comme l'avait fait la 

Cour de Caen, et son arrêt, déféré aujourd'hui à la Cour 

de cassation par le pourvoi des sieurs Chemin et Lefrau-

çois, a donné lieu a un arrêt d'admission par suite du-

quel les chambres réunies de la Cour suprême auront à se 

prononcer définitivement sur la question. 

I, Le fait du déguisement d'une dation sous la forme 

d'une obligation ne suffit pas pour dispenser le donataire 

de rapporter la somme donnée ; ainsi il ne pourrait pas 

être jugé sans violer les articles 843, 853, 856 et suivants 

du Code Napoléon qu'une libéralité déguisée est dispen-

sée de plein droit du rapport; mais le juge de fait peut 

reconntiître dans les circonstances de la cause que cette 

dispense a été dans l'intention de l'auteur de la disposi-

tif: (Arrêt conforme delà Cour de cassation (chambre 

civile), du 10 novembre 1852.) 

II. La vente de l'immeuble donné, dont le donateur 

s'était, réservé de reprendre la propriété, en cas d'aliéna-

tion de son vivant par le donataire, ne peut pas être annu-

lée après la mort du donataire, sous le prétexte que la 

BUU a'iéuaiion était la condition de la donation. Lu stipu-

lation de reprise de l'immeuble en cas de vente par le 

donataire était inoins une conlition qu'un mode de la libé-

ralité, et conséquemment l'art. 953 du Code Napoléon ne 

pouvait recevoir ici sou application. L'aliénation ouvrait 

au donateur une faculté dont il n'avait pas cru devoir 

user ; elle ne lui avait occasionné aucun préjudice. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, du 

pourvoi desîieurs Dornier et Guillaume, plaidant M* De-

laborbe. 

DROITS D'USAGE. — TITRES. — PREUVE TESTIMONIALE. 

Si, en matière de droits d'usage, l'usager ne peut pas, 

en l'absence de titres, prouver l'exercice de son droit au-

trement que par des procès-verbaux de délivrance, il est 

permis, néanmoins, aux juges, et surtout aux juges d'ap-

pel, après que l'existence des titres de l'usager a été pro-

clamée en première instance et que l'adversaire ne con-

teste que sur la portée de certains de ces titres, d'ordon-
ne ''> ayant faire droit, que des témoins seront entendus 

pour éclairer la Cour sur l'exécution qu'ils ont reçue, 

tous droits demeurant, d'ailleurs, réservés aux parties in-

téressées. Cet avant faire droit n'est qu'une mesure pré-

paratoire qui ne préjuge rien sur le fond du droit, et ne 

cause ainsi aucun préjudice au propriétaire de la forêt 

usagère. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

inclusions conlormes de M. l'avocat-général Raynal, plai-
ant M' Marmier, du pourvoi du sieur Sens-Greit et au-
res , contre un arrêt de la Cour impériale de Pau du 9 

»oût 1854. 

CESSION DE DROITS LITICIKUX. — RETRAIT. 

réserve faite dans une cession de droits litigieux, au 

P'otu du cédant, d'une portion dans le bénéfice, au cas de 

°aiQ du . procès, peut-elle faire repousser l'exercice du 

irait litigieux, sous le prétexte que le retrayant ne pou-
Dt neu ofirir pour cette portion de bénéfice réservée et 

on déterminée, on ne se trouve pas dans les conditions 

Revues par l'art. 1999 du Code Napoléon pour intenter 

etion en retrait ; 2" que, sous un autre rapport, l'iuté-

P conserve le cédant dans le procès ne permet pas 

application de cet article ? 

. Ju gé affirmativement par arrêt de lu Cour impériale de 
Lïon du 22 décembre 1854. 
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^-général Raynal ; plaidant, M" Groualle. 

tA
RTAGE D'OPIMONS. — 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 16 juillet. 

JUGES 

TABLEAU. — 

DÉPARTITEURS. — 

■ MENTION. 

ORDRE DU 

que y a lieu 0,0 vider utl Partage d'opinions, il faut 
«'ont ma6islrals appelés soient pris parmi ceux qui 

''arrêM8 °°Unu l ' affaire el dans l'ordre du tableau, et que 
défaut i parta8° mentionne que cet ordre a été suivi. Le 

risnr, i celte me" l'oa entraine la nullité de l'arrêt. (Ju-

tion ,\7^Q coulo™e. Voir notamment l'arrêt de cassa-
«u a

u
 26 avril 1842.) 

omission, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

ENREGISTREMENT. — OBLIGATION DE SOMMES. — MARI. —■ 

BIENS PARAPHERA AUX. 

L'acte par lequel l'époux, marié sous le régime dotal, 

reconnaît avoir reçu des biens paraphernaux appartenant 

à sa femme, et dont celle-ci lui laisse volontairement l'ad-

ministration, n'est pas passible du droit proportionnel 

d'obligation de sommes; mais, au contraire, ce droit pro-

portionnel est dû s'il résulte de l'acte soumis à l'enregis-

trement que c'e9t à titre de prêt que tout ou partie de la 

somme paraphernale a été compté par la femme au mari. 

(Art. 69, § 3, de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation d'un jugement rendu, le 31 janvier 1854, par 

le Tribunal civil dé Marséille. M. Grandet, conseiller-

rapporteur ; M. Vhïsse, avocat- général. (Enregistrement 

contre Decormis. — Plaidants, M" Moutard-Martin et de 

Saint-Mclo.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (4« ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 22 juin. 

QUALITÉS. — AUDITION DU MINISTÈRE PUBLIC. — CONSTA-

TATION. — SAISIE- ARRÊT. — TIERS SAISI. — RENVOI. — 

DÉCLARATION IHRËGULIÈRE. — PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

I. L'audition du ministère public est suffisamment eonstalèe 
par la mention qui en est faite dans les qualités du juge-
ment. {Art. 83 du Code de proc. civ.) 

II. Le tiers saisi ne peut demander son renvoi devant le juge 
de son domicile, lorsque sa déclaration n'est contestée que 
pour irrégularité de forme, par exemple, pour défaut de 
production de pièces justificatives. {Art. 570, 577 du Code 

de proc. civ.) 

Le sieur Glanes avait fait saisie-arrêt, entre les mains du 

sieur Mackensie, au préjudice du sieur Bacquey, pour une 

somme de 808 fr. 98 c. 

Après le jugement de validité, assignation du sieur Mac-

kensie en déclaration de sommes. 

Le sieur Mackensie n'ayant point comparu, jugement 

par défaut du Tribunal civil de Libourne, qui le condamne 

à payer les causes de la saisie. 

En vertu de ce jugement, commandement et saisie-exé-

cution, sur le procès-verbal de laquelle le sieur Mackensie 

forme opposition. 

En réitérant ensuite son opposition, il déclare qu'il ne 

doit rien au sieur Bacquey, ainsi qu'il en fournira la preu-

ve dans sa déclaration de sommes. 

Il fait plus tard cette déclaration purement négative, 

ajoutant qu'à une certaine époque il avait, il est vrai, con-

fié des travaux à une société dont Bacquey faisait partie, 

mais qu'il avait payé à celle-ci tout ce qu'il pouvait lui 

devoir ; que, bien plus, il avait fait compte aux ouvriers 

employés par elle de sommes s'élevaut à 18,000 fr. envi-

ron, et cela de son propre mouvement, et pour que ces 

ouvriers reçussent leurs salaires ; qu'ainsi, loin d'être dé-

biteur, il se trouvait, au contraire, créancier. 

Le sieur Glanes fait sommation au sieur Mackensie d'a-

voir à communiquer les pièces justifiant sa déclaration. 

Le sieur Mackensie répond que, si on entend la contes-

ter, il demande formellement son renvoi devant le Tribu-

nal de son domicile. 

27 mars 1855, jugement qui statue en ces termes : 

« Attendu que la déclaration d'opposition formée par Mac-
kensie au jugement par défaut rendu contre lui le 5 juillet 
dernier, sur le procès-verbal du 10 août suivant, a été re-
nouvelée par requête signifiée le 23 du même mois; 

« Attendu que le délai de huitaine, imparti à l'opposant 
par l'article 162 du Code de procédure civile pour réitérer 
son opposition, est, conformément aux principes généraux, 
susceptible d'être augmenté en raison des distances, et que, 
dès lors, Mackensie, domicilié à Tours, a pu, encore le 2) 
août, signifier à Libourne sa requête d'opposition; 

« Attendu que cette requête contient renonciation des prin-
cipaux motifs sur lesquels l'opposition est fou lée; qu'elle est 
donc suffisamment libellée, el qu'à ces derniers litres la ré-
gularité de l'opposition de Mackensie no saurait être sérieu-

sement contestée; 
« Attendu, néanmoins, que la jugement rendu par défaut 

contre lui ne peut être rapporté qu'autant que la déclaration 
affirmative par lui faite sera pareillement reconnue régulière 

ot valable; mais que Glanes soutient que, faute par Macken-
sie d'avoir, conformément aux dispositions de l'article 574 
duCole de procédure, annexé à sa déclaration et déposé au 
greffe les pièces justificatives de celte déclaration, il doit êlre, 
aux termes de l'article 577 du même Code, déclaré, comme 
précédemment, débiteur pur et et simple des causes de 1a 

saisie; 
« Attendu que la contestation élevée par Glanes, à rencon-

tre de la déclaration faite par Mackensie, porte non sur le 
fond même do cette déclaration, mais uniquement sur la ré-
gularité de la forme, et que, pour ce dernier cas, il ne peut 
être admis à demander son renvoi devant son juge naturel, le 
Tribunal au greffe duquel elle est faite ayant seul qualité 
pour apprécier si les formalités prescrites par la loi, et qui 
ne sont que l'accomplissement de la déclaration elle-même, 

ont été remplies ; 
« Attendu qu'aux termes des art. 573 et 574 combinés, la 

déclaration doit énoncer les causes et le montant de la dette, 
les paiements à comptes, si aucuns ont été faits, l'acte ou les 
causes de la délibération, et que les pièces justificatives de la 
déclaration doivent y être annexées; qu'il faut donc que, dans 
les renseignements donnés par le tiers saisi et dans la pièce 
même qu'il produit, le créancier saisissant puisse trouver la 
preuve de la sincérité de la déclaration; 

« Attendu quo la déclaration, bien tardivement faite par 
Mackensie, puisqu'elle n'a eu lieu qu'après un jugement qui 
l'avait déclaré débiteur pur et simple, et alors qu'en vertu de 
ce jugement ou se présentait à son domicile pour y procéder 
à une saisie-exécution, n'a point été accompagnée des justifi-
cations qtié'îa loi a prescrites; qu'elle n'énonce point la date 
dos paiements qu'il prétend avoir faits, mais que, surtout, 
aucun document n'est par lui produit pour attester l'existence 

de ces mêmes paiements ; 
« Attendu que Mackensie prétend vainement que les pièces 

justificatives ou les titres ne doivent êlre déposés qu'autant 
qu'ils sont énoncés dans la déclaration, et qu'il ne peut être 
tenu de rapporter ses livres, lesquels, du reste, ne sont point 

des titres ; 
« Attendu que la loi ne consacre point la distinction qu'il 

voudrait établir, que les termes sont impératifs et généraux, 
et qu'il ne peut dépendre de la seule volonté du tiers saisi de 
s'abstenir de justification en n'énonçant pas les pièces qui 
constatent sa libération ; que, d'un autre côté, aucun motif 
légitime ne pouvait empêcher Mackensie de déposer un extrait 
dûment eu forme de ses livres, lesquels constituent sinon des 
titres, dans le sens rigoureux du droit, du moins des pièces 
justificatives, puisqu'aux termes de l'art. 12 du Code de com-
merce les livres régulièrement tenus peuvent être admis pour 
faire preuve entre commerçants pour faii de commerce, et que 
la contestation dont il s'agit dans l'espèce a pris naissance à 
l'occasion d'opérations commerciales; 

« Attendu que Mackensie ne s'élant donc pas conformé aux 
obligations qui lai étaient imposées, et n'offrant pas encore de 
rapporter les livres ou extraits d'iceux, doit subir les suites 
de l'irrégularité de sa déclaration, et êlre, en conséquence, 
réputé débiteur pur el simple des causes de la saisie; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal reçoit Mackensie opposant, mais pour la 

forme seulement, au jugement par défaut rendu contre lui le 
5 juillet dernier ; déclare cette opposition mat fondée; or-
donne que ce jugement sortira effet et sera exécuté selon sa 
forme et teneur, et le condamne aux dépens. » 

Appel par Mackensie. Dans son intérêt, on soutient que 

le ministère public, qui aurait dû être entendu aux termes 

de l'article 83 du Code de procédure, ne l'avait pas été, 

nonobstant la mention insuffisante des qualités; qu'il en 

résulte la nullité du jugement, nul, au surplus, à un au-

tre point de vue pour avoir statué en même temps sur le 

déclinatoire et sur le fond, malgré les prohibitions de l'ar-

ticle 172 du Code de procédure; que, dans tous les cas, 

du moment que la déclaration du tiers saisi était contes-

tée, il y a lieu, sur sa demande, de prononcer son renvoi 

devant les juges de son domicile; que la contestation 

même ne portait pas seulement sur une simple forme, 

mais en vérité sur le fond, etc., etc. 

Pour le sieur Glanes, on a répondu que le déclinatoire 

opposé par Mackensie n'était ni recevable, parce qu'il 

avait conclu au fond, ni fondé, parce que Glanes n'avait 

jamais demandé que l'apport des pièces justificatives de 

la déclaration de sommes ; que ce n'est pas là une con-

testation dans le sens de l'article 570 du Code de procé-

dure ; qu'aux termes de l'article 577, ne pas faire de dé-

claration ou ne pas assortir sa déclaration des justifica-

tions nécessaires, c'est tout un ; qu'en pareil cas le renvoi 

ne saurait être ordonné ; quant à l'audition du ministère 

public, qu'elle était constatée et reconnue par les qualités 

acceptées par toutes parties ; que, si le jugement était nul 

au fond, par application de l'article 172 du Code de pro-

cédure, c'était pour la Cour le cas d'évoquer, la cause 

étant en état. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte des énonciaiions des qualités du ju-
gement attaqué, lesquelles, admises sans contradiction, font 
toi entre les parties, que le ministère public a été entendu; 

« Attendu que l'article 570 du Code de procédure civile, 
qui autorise le tiers saisi à demander le renvoi devant le ju-
ge de son domicile, n'est applicable qu'au cas où il y a con-
testation sur la déclaration de sommes; • 

« Attendu que, lorsqu'il n'y a point de déclaration, le tiers 
saisi peut être déclaré débiteur pur et simple des causes de 
la saisie par le Tribunal au siège duquel cette déclaration de-
vait avoir lieu, quoiqu'il ne soil point le juge du domicile 
dudit tiers saisi (art. 677); 

« Attendu qu'une déclaration irrégulière dans la forme doit 

être assimilée au défaut de déclaration ; 
« Attendu que la question à juger en ce cas est simple et 

n'exige aucune des vérifications pour l'éclaircissement des-
quelles le tiers saisi peut avoir intérêt à être renvoyé devant 
le juge de son. domicile ; 

« Attendu que, dans l'espèce, il n'y a point eu déclaration 
régulière, en ce que Mackensie n'a point produit de pièces 
justificatives, comme l'art. 547 lui en faisait une obligation ; 

« Attendu qu'il est certain, il est vrai, que le tiers saisi 
n'est point toujours dans l'obligation de produire des pièces 
justificatives ; qu'il peut, suivant les circonstances, se borner 
a déclarer qu'il ne doit rien, lorsqu'il n'existe aucune cir-
constance qui établisse qu'il a été débiteur ou qui le soumette 
à prouver qu'il s'est libéré de ce qu'il avait pu devoir ; 

« Attendu qu'en pareil cas une déclaration non assortie de 
pièces justificatives n'en serait pas moins valable, et que, si 
elle était attaquée, le renvoi devrait être prononcé ; 

u Mais attendu qu'il n'en est point ainsi dans l'espèce; 
« Attendu que la déclaration faite par Mackensie porte qu'il 

était débiteur d'une somme assez importante envers uiie société 
dont le saisi luisait partie, mais qu'il s'est libéré; 

» Attendu que, dans cette situation, c'était un devoir pour 
Mackensie de produire les pièces justificatives de sa déclara-
tion en y joignant des quittances, ou du moins eu offrant de 
produire les livres que, comme commerçant, il est obligé de 

tenir ; 
« Attendu que Mackensie n'a pas même fait, soit en pre-

mière instance, soit devant la Cour, une offre de cette nature ; 
que sa déclaration était, pur conséquent, irrégulière dans la 
forme; qu'il y avait donc et qu'il y a encore lieu de rejeter 
l'exception d'incompétence et de le déclarer débiteur pur et 

simple ; 
«Attendu toutefois quo le Tribunal ne devait point pronon-

cer en même temps sur la question de renvoi pour cause d'in-
compétence et sur le fond ; que Mackensie n'avait point con-
clu au fond ; que le Tribunal a violé en cela les dispositions 
formelles de l'article 172 du Code de procédure civile ; 

« Mais atleudu que, la cause étant en état de recevoir ju-

gement, il y a lieu d'évoquer ; 
« Par ces motifs : 
« La Cour rejette l'exception de nullité du jugement atta-

qué fondée sur ce que le ministère public n'avait point été 

entendu ; 
« Maintient le chef dudit jugement relatif à la compétence; 

annule, au contraire, le chef par lequel le Tribunal a pro-
noncé sur le fond do la contestation ; — et, évoquant sur la 
fond, déclare Mackensie débiteur pur et simple des causes de 

la saisie. 

Conclusions, M. Darnis, avocat-général; plaidants, 

M" Guimard et Dupouy, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenoble, premier président. 

Audience du 13 juillet. 

CORSETS SANS COUTURE. — 

CONCURRENCE 

USURPATION 

DÉLOYALE. 

DE NOM. 

La dénomination d'une invention brevetée qui n'est pas prise 
du nom de l'inventeur, mais qui ne fait qu'exprimer en 
langage ordinaire la nature de ses produits, ne constitue 
pas une propriété commerciale au profit de cet inventeur, 
et lorsqu'à l'expiration du brevet l'invention elle-même 
tombe dans le domaine public, le droit de fabriquer et de 
vendre des produits similaires implique celui d'user du 
nom qui les désigne naturellement. 

Mais il y a concurrence déloyale dans l'emploi de marques, 
cachets, enveloppes, etc., dont la ressemblance avec ceux de 
l'inventeur peut tromper les acheteurs sur la vraie pro-
venance des objets fabriqués. 

Un sieur Jean Werly, mécanicien à Bar-Ie-Duc, avait 

obtenu, en 1832 et 1837, des brevets d'invention et de 

perfectionnement pour la fabrication d'une étoffe à rondes 

bosses destinée à la confection de corsets sans coutures 

et,en vue d'utiliser ses brevets, il avait fondé dans la mê-

me ville une fabrique de corsets, désignée sur son ensei-

gne, dans ses prospectus et sur ses factures, sous le nom 

de : « Corsets saus coulures. » 

A l'expiration desbrevels, survenue en 1853, plusieurs 

maisons rivales s'établirent à Bar pour la fabrication des 

mêmes produits sous la même dénomination. 

Les sieurs Robert Werly et C*, successeurs de Jean 

Werly, remarquèrent en outre que deux de leurs concur-

rents, les sieurs Ulrich Vivien et Hussenot, affectaient d'i-

miter leurs marques, cachets, estampilles, enveloppes, etc. 

En 1855, ils présentèrent requête à M. le président du 

Tribunal de Bar à l'effet d'être autorisés à faire procéder 

à la saisie de tous corsets portant désignation de corsets 

sans couture, ainsi que des étiquettes, marques, factu-

res, etc. , analogues à celles de la maison Robert Werly 
et G*. 

Cette autorisation leur ayant été accordée, ils firent ef-

fectivement pratiquer plusieurs saisies dans les magasins 

des sieurs Ulrich Vivien et Hussenot, qu'ils assignèrent 

en outre devant le Tribunal pour voir dire qu'ils seraient 

tenus de cesser de qualifier leurs produits de corsets sans 

couture et de supprimer ces mots de leur enseigne, fac-
tures, circulaires, estampilles, etc.. 

Qu'il leur serait fait défense de se servir des marques 

cachets, enveloppes, étiquettes par eux employés jusqu'a-

lors, et qu'ils seraient condamnés en 5,000 fr. de dom-

mages et intérêts. 

De leur côté, MM. Ulrich Vivien et Hussenot formulè-

rent une demande reconventionnelle tendant à ce que la 

saisie pratiquée par leurs adversaires fût déclarée nulle et 

à ce qu'ils fussent condamnés en 10,000 fr. de domma-
ges et intérêts. 

Le 4 mai 1855, jugement du Tribunal de Bar, qui sans 

s'arrêter à la demande reconventionnelle, déclare que les 

mots corsets sans couture sont la propriété de la maison 

fondée par Jean Werly; qu'il a été en outre fait à cette 

maison, une concurrence déloyale par l'emploi d'étiquet-

tes, estampilles, enveloppes, etc., susceptibles d'être con-
fondues avec les siennes, adjuge à MM. Robert Werly 

leurs conclusions; condamne MM. Ulrich Vivien et Hus-

senot chacun en 100 fr. de dommages et intérêts et or-

donne l'insertion du jugement à leurs frais dans deux 

journaux de Paris et dans deux journaux de Londres. 

Appel ayant été interjeté par ces derniers, la Cour a 

statué dans les termes suivants sur l'appel du sieur Ul-
rich Vivien : 

« Attendu que la maison Robert Werly, pour s'attribuer le 
droit exclusif de donner aux produits de sa fabrication le nom 
de corsets sans couture, prétend qu'après avoir obtenu plu-
sieurs brevets d'invention successifs pour la découverte d'un 
tissu d'étoffe dite à rondes bosses principalement destiné à la 
confection des corsets, elle les a depuis désignés dans ses en 
seignes, factures, annonces et cachets par la qualification de 
corsets sans coulure; que le choix de ce nom, l'u

b
a«e Qu 'elle 

eu a toujours fait lui en ont assuré la propriété, et par con-
séqueut le droit d empêclier, même depuis l'expiration de ses 

brevets, tous autres fabricants de produits similaires d'an-
noncer et vendre leurs corsets sous le nom de corsets sans 
coulure; 

« Attendu que cette prétention n'est pas fondée; que d'a-
bord elle repose sur une erreur do fait ; qu'en eflet, cenVst 

pas depuis les brevets obtenus que la maison Werli a choisi 
le nom de corsets sans couture pour désigner ses produits -
quau contraire les susdits brevets portaient textuellement 
le premier que la demande était faite pour l'invention, le se-
cond pour le perfectionnement des étoiles à rondes bosses des-
tinées principalement à la confection des corsets sans cou-
lure ; le troisième, plus explicite encore, portail que Werly 

demandait un brevet do quinze ans « pour des perfectionne-
ment* apportés aux procédés de fabrication des corsets sans 
couture; » 

« Attendu que de ces énonciaiions il résulte : que les bre-
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xets on' été pris no» scnlement courl invention de 1 étoffe a 
rondos bosses, mais pour sou implication «imultaiiâo a la fa-
brication des corsets sans couture; 

« Que ce nom n'est pas celui de l invepteor, qu'il est tire 

du languge vulgaire et n'a ddnc pas été inventé, Qi 'il est l'ex-

pression vraie, la plus simple et la plus naturelle pour luire 

comprendra en moins de mrjls possiblo le mérite de l'objet I 

qu'on allait fabriquer. *- JBL JL «W JL 
« Attendu que, pendant la durée des brevets, la maison 

Werly a eu, ajuste titre, le monopole du nom et de la chose, 

mais qu'il n'en est plus de même aujourd'hui que le no n 

usuel et commun qui seul a fait connaitre celle chosâ-a.dù en 

suivre le sorl. Qu'obliger les nouveaux concurrents à ne pus 

appeler du même nom la même chose, à chercher des équi-

valents, ce serait nuiro à leur commerce, et donner lieu de 

supposer que les corsets de leur fabrication ne sont pas iden-

tiquement façonnés par les mêmes procédés que ceux de la 

iiniisonWerly, et que c'est à cause de certaines différences 

que cette maison a seule conservé le privilège du nom primi-
tif de corsets sans couture ; 

« Mais, attendu que le droit d'annoncer des produits du mê-

me nom que ceux de la maison Werly ne doit pa3 dégénérer 

en abus, c'est-à-dire procurer le moyen de lui taire une con-

currence déloyale : qu'on ne doit, par aucun substerfuge, je-

ter dans le public de l'incertitude sur la vraie provenance de 
la fabrication; 

« Attendu qu'il est établi par les faits de la cause que 

l'appelant, loin de se conformer aux exigences ci-dessus in-

diquées, a apposé sur les corsets par lui mis en veine, des pla-
ques ou cachets de papier métallique, des étiquettes, des li-

gatures et des enveloppes de formes et de couleurs analogues 

a celles de la maison Werly, dénature à faire illusion à pre-
mière apparence ; 

« Que c'est la une concurrence déloyale qui a causé un pré-

judice dans le passé, et qui, pour l'avenir, doit être rendue 
impossible ; 

« Eu ce qui touche la saisie opérée le 19 mars dernier à la 

requête de Robert Werly sur les marchandises de l 'appelant, 

et les dommages-intérêts respectivement demandés ; 

« Attendu que Robert-Werly, pour so procurer les preuves 

dont il avait besoin pour étayer ses ^rétentions, n'avait pas le 

droit de procéder par voie do perquisition et de saisie sur 

les marchandises de son advesaire; que cette mesure illégale 

et païen ;e a porte le trouble dans les affaires commerciales 
de l'appelant et lui a porté préjudice; 

« Mais, attendu que ce préjudice so compense avec celui 

causé par la concurrence déloyale qui est reconnue dans le 

présent arrêt avoir été faite à Robert Werly par l'appelant;, 

qu'ainsi il n'y a pas lieu de prononcer de condamnation en
: 

dommages et intérêts au profit d'aucune des parties: 

« Sur la disposition du jugement qui ordonne son inser-

tion dans deux journaux de Paris et dans deux journaux de 

Londres ; 

« Attendu que l'infirmation de la sentence, en ce qui touche 

la prétention de la maison Werly à la propriété du nom cor-

sels sans couture rend cette mesure inopportune et en entraîne 
la suppression ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour a mis l'appellation et ce dont est appel au néant: 

4* en ce que les premiers juges ont condamné l'appelant à 

supprimer de ses enseignes, factures, circulaires, estampilles 

et prix-courant, les mots sans couiure ; %" en ce qu'ils l'ont 

condamné à 100 fr. de dommages et intérêts et aux dépens; 

3° en ce qu'ils ont ordonné l'insertion de leur jugement dans 

deux journaux de Paris et dans deux journaux de Londres ; 
« Emendant, 

« Décharge l'appelant des condamnations ci-dessus énon-

cées, l'autorise à continuer à donner aux produits de sa fabri-

cation le nom de corsets sans coulure, mais à la charge d'a-

jouter sur les enseignes, factures, circulaires, estampilles, 

prix-courant ou toutes autres annonces en caractères visibles, 

c'est à-dire de même nature et de même dimension, l'indica-

tion que lesclits corsets sans couture proviennent de la fabri-

que qu'il désignera par son nom propre et par le lieu bien 
précisé où elle est établie ; 

«Lui fait défense d'employer les mêmes emblèmes ou ca-

chets de papier métallique, étiquettes, ligatures et envelop-

pes de papier dont il s'est servi jusqu'à présent; ordonne 

qu'il les remplacera de manière à donner à ceux qu'il choi-

sira une apparence de formes et de couleurs telles que, même 

à distance et à première vue, on ne puisse pas confondre ses 
produits avec ceux de la maison Werly; 

« Annulle la saisie pratiquée le 19 mars dernier à la re-

quête de Robert Werly, qui en supportera les frais; 

ti Déclare compensés entre les parties les dommages-inté-

rêts respectivement dus; ordonne qu'il sera fait masse des dé-
pens de* première instance et d'appel, y compris le coût et la 

signification du présent arrêt, dont moitié sera supportée par 
l 'appelant, l'autre moitié par l'intimé, etc. » 

(Plaidant pour Ulrich Vivien, M* Laflize, et pour Robert 

Werly, M' Volland, conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sandbreuil.) 

La Cour a rendu à la même audience un arrêt confor-

me dans la cause d 'entre les sieurs Robert Werly et Hus-

senot. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 6 juillet. 

CHEMINS DE FER DE i/oUEST ET DE LA RIVE GAUCHE. — 

FUSION. DK01TS DES ACTIONNAIRES DE LA RIVE GAU-

.-»': ooo .G* ri» nèouwbtM» ios»#v>» iè ,«i»i 

Pour l'intelligence du débat qui s'est élevé entre les li-

quidateurs de la compagnie de la rive gauche et la com-

pagnie de l'Ouest, il nous suffira d'ajouter aux faits qui 

sont relevés dans le jugement dont nous donnons le texte 

que la prétention de la compagnie de l'Ouest était de ne 

payer à la liquidation de la rive gauche que les sommes 

nécessaires pour payer les actions qui se seraient présen-

tées au comité chargé d'en dresser l'état, c'est-à-dire de 

profiter des sommes afférentes en capital et intérêts aux 

actions non représentées. 

La Compagnie de l 'Ouest refusait en outre le paiement 

désintérêts delà somme de 15 francs par année attribuée 

à chaque aciioti de la rive gauche, attendu que cette som-

me n'était elle-même que la représentation des intérêts 

des se ti on Si 

Sur les plaidoiries de M* Petitjean, agréé de MM.de 

Sauville, Cousin et Sainte-Rose, liquidateurs de la rive 

gauche, et de M* Touruadre, agréé du chemin de fer de 

l 'Ouest,' le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que pur l'acte en date du 21 novembre 1850, en-

registré, la société du chemin de fer de Fans à Versailles (rive 

gauche) 'a cédé à la compagnie du chemin de fer de l 'Ouest 

tous ses droits à la concession du chemin de fer de Versailles, 

moyennant la remise de la moitié des péages entre Paris et 

\ersailles; ■ 
« Attendu que par suite des modifications apportées à ce 

traité, le 2 juillet 1852, un nouveau mode de paiement a élé 

substitué à celui précédemment fixe, et qu'il a été convenu 

que la compagnie de l'Ouest verserait tous les six mois à par-

tir du 20 août 1831, entre les mains des administrateurs ou 

délé"iiés de la compagnie de la rive gauche, les sommes né-

cessaires : 1° au service d'un intérêt de 15 fr'. par chacune 

des actions de cette compagnie ; 1° au remboursement de tou-

tes les ucuons au taux de 4UOfr., moyennant un tirage annuel 
et progressif; 

K Attendu que, pour fixer quelles seraient les sommes né-

cessaires à ce double service, et pourdetenniuer les paiements 

nue la compagnie serait tenue d'effectuer annuelrement, les 

nariies ont dressé d'un commun accord un étal de l'amortisse-

ment des 20,000 aclious de la compagnie de la rive gauche, 

produisant 15 fr. d intérêt annuel; qu'il a été convenu que le 
\ersenidil des fonds serait l'ait conformément à cet étui par 

laconiougnio de l'Ouest, entre les mains des administrateurs 

ou Uèlenucs de la rive gauche sans que es derniers soient te-

rnis de iiislilier par bordereaux semestriels des sommes à 

rembouAer par eux aux actionnaires ; qu'il était, en effet, 

Lieu entendu par chacune des parties contractantes que la 

compagnie de l'Ouest n'avait ni le droit, ni l'intention de pro-

fiter des actionsqui ne seraient pas présentées au comité d9 
la rive gauche ; 

« Attendu que, par suite d'una opposition éintnéo d'actiân-, 

nnires, so disant a Iminisi retours et l'or m «a entre les mains» 

la compagnie de l'Ouest, dims le but 'l'arrêter les paiements 

à faire par elle Suies liquid'â-tei rs dont l'investit ire était - af-

U.IIM'-, les pammcuD ont dû iVre suspendus jusqu'à ce qui» 1.0 

débat judiciaire fût vidé sur cette opposition ; 

« Attendu que de Sauville, de Sainte-Rose et Cousin, au-

iprird'hiù revêtus deoouvoirs réguliers qui les constituent 

liquidateurs de la rive gauche, sont en droit de réc amer à la 

«ompagiiin rie l'O iest fc paiem-nl de; sommes exigibles à eo 

jour, et s'élevanl en capital à 652, 3b0 fr.; 

Attendu que dans le but de faire courir les intérêts des 

« Considérant 

dans l« son ; de 
qu'il n'est pas 

I l loi exécution 

lit 

effet des- mol ifs détaché 

nécessaire, pour qu'il y ait [ 
d 'un ouvrais .Ira eati que, L 

(qu'elle eo n prenne la tota- ■ 
'cr .'iux entiers de <¥tje HB I 

, des phi-i 
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i» iqusic 
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sommes échues, de S.uville, Çousiu el do Sainte-Rose ont, à partie même relativement peu importante de 

la date du 27 août 1853, 2 mars el 29 août 185 -, et2i février q.m-. dan-, le eus ou l'on s'ap .ropri ■■ une port 

1855, formé, contre la compagnie do l'Ouest, des demandes alors surtout que c'est en général la pensé 
judiciaires ; 

« Mais attendu que les demandeurs n'ont effectué qu'en 

ovril 1854. les publications légales des actes contenant disso-

lution de la société de la rive gaucho et nomination des li-

, qnidateurs ; que les demandes formées antérieurement par 

eux, et qui n'ont pas été placées à l'audienw, n'ont pas été 

faites avec qualité légale et opposable à la compagnie de 

l'Ouest qui était un tiers dans l'espèce ; qus ce défaut de qua-

lité ressort même des termes de la sentence arbitrale interver-

venue entre les demandeurs et les actionnaires de la rive gau-

che, desquels émanait l'opposition formée entre les mains de 
la compagnie de l'Ouest; 

« Attendu que les demandes judiciaires susénoncées n'ont 

pu avoir d'effet, quant au capital et aux intérêts à courir, qu'à 

partir du 26 aoûtT854 en raison de la publication faite en 
avril do la même année ; 

« Attendu que de tout ce qui précède il y a lieu défaire 

droit à la demande de Sauville, Cousin et de Sainte-Rose en 

paiement du capital aujourd'hui exigible et de réduire la de-

. mande des intérêts dans les conditions susénoncées; 

« Par ces motifs, déclare les offres de la" compagnie de 

l'Ouest insuffisantes; condamne ladite compagnie, par les voies 

de droit seulement, à payer aux liquidateurs de la rive gaucho 

la somme de 652,360 fr. avec les intérêts du jour de ta de-

mande, soit du 29 août 1854, et aux dépens, sauf ceux des 

I assignations antérieures à celle du 29 août 185 i, lesquelles 

' resteront à la charge des liquidateurs de la rive gauche. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 12 juillet. 

LES BALS DE L'OPÉRA. — LA SOCIÉTÉ DES AUTEURS, COM-

P0SI1EURS ET ÉDITEURS DE MUSIQUE C0MTRE M. STRAUSS. 

L'exécution dans une salle de spectacle, transformée en salle 

de danse, de morceaux de musique empruntés à des opéras 

et même à de simples chansonnettes, doit être assimilée à 

une représentation dramatique, el l'art. 428 du Code pénal, 

qui a pour objet de garantir les droits des auteurs drama-
tiques, leur est applicable. 

Il n'est pas nécessaire, pour que l'art. 428 ioit applicable, 

qus l'œuvre tout entière ait été exécutée; il suffit d'une 

exécution partielle, d'un simple motif détaché de l'œuvre. 

Le fait d'avoir modifié le rhylhme d' une composition musicale 

et d'avoir approprié cette composition à la danse ne peut 

porter atteinte aux droits de l'auteur primitif ; mais si le 

musicien qui a modifié une œuvre originale a obtenu de 

son auteur l'autorisation de le faire, ce travail d'appro-

priation et d'arrangement constitue à son profit un droit 
privatif. 

La participation de l'auteur de la musique et de l'auteur des 

paroles à une œuvre musicale constitue au profit de l'un et 

de l'autre un droit commun de propriété; il faut donc le 

consentement des deux auteurs pour disposer de la musique 
ou d'un des motifs composant cette musique. 

La société des compositeurs de musique dont M. Heii-

richs est l'agent général a intenté de nombreux procès 

pour soutenir les droits de ses membres. Ainsi, il a été 

jugé que l'article 428, qui protège les droits des auteurs 

dramatiques contre ceux qui, sans leur consentement, re-

présentent leurs œuvres, était applicable aux entrepre-

neurs de concerts qui l'ont entendre dans leurs éîablisss-

ments des romances, symphonies ou airs quelconques sans 

autorisation de leurs auteurs, et aux entrepreneurs de 

spectacles qui les intercalentdans des œuvres dramatiques. 

M. Sliauss a 'ait exécuter au bal de l'Opéra, dont il est 

directeur, des valses et des polkas composées par lui sur 

des motifs empruntés à des opéras ou composées par Mu-

sard, Rivière, etc. A cette occasion, M. Strauss a été l'ob-

jet d'une poursuite de la part de M. Henrichs. Nous avons 

rendu compte, dans notre numéro du 18 mai, des débats 

qui ont eu lieu devant le Tribunal correctionnel. Le Tribu-

nal a rendu son jugement le 11 mai, et a décidé qu'on ne 

saurait assimiler aux réunions musicales et aux concerts 

en particulier les bals publics, et particulièrement ceux 

dirigés par Strauss, attendu que ce n'est pas pour enten-

dre de la musique que le public se rend au bal de l'Opé-

ra; qu'elle n'y est qu'un accessoire, et que son exécution 

n'y offre, à aucun titre, le caractère d'un concert ou d'une 

représentation quelconque. Eu conséquence, il renvoya 
Strauss des fins de la plainte. 

Appel a été interjeté par Henrichs de cette décision. 

L'affaire est venue à la Cour au rapport de M. le con-
seiller d'Herbelot. 

M" Lacan a plaidé pour l'appelant, et M" Paillard de 
Villeneuve pour Strauss. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. de Gau-

jal, avocat-général, arétidu l'arrêt suivant: 

« La Cour reçoit Henrichs ès-noms qu'il procède appelant 
du jugement du 18 mai 1855; statuant sur ledit appel : 

« Considérant qu'il est constant, en fait, que Strauss, aux 

jours indiqués en l'assignation du 30 janvier 1835, a fait exé-

cuter dans les bals de t'Opéra dont il est directeur, les diffé-

rents morceaux énoncés en ladite assignation, et tirés des 

opéras oU des œuvres des divers membres de la société des 

auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, notamment le 

samedi 23 décembre 1854 : 1° l'album Strauss, composé de : 

Chants au Ciel, valse; Schotisch des Guides; la Cascade 

valse; Malhilie, polka; Terna, valse, et Miss Lucy, polka-

mazurka ; 2° le quadrille le Pré aux Clercs, arrange sur les 

motifs de l'o
t
,éia le Pré aux Clercs, de Planard, par Strauss • 

3« les Cosaques, quadrille de Rivière; 4° le Ruyai Tambour 

quadrille de Musant, sur les motifs de Arnaud et Daraieau. Le 

samedi 30 décembre 1854 : 1° l'album Strauss, composé de 
morceaux déjà désignés, etc., etc.; 

« Qu'il est également constant, en fait, que cette exécution 

a eu lieu sans aucun consentement desdits auteurs, composi-
teurs et éditeurs; 

« Considérant que les lois combinées des 19 janvier et 6 

août 1791, 19 juillet et 1
er
 septembre 1793, ont garanti aux 

auteurs d'ouvrages dramatiques la propriété de leurs œuvres 

et le droit d'en disposer soit par la voie de l'impression, soit 

par celle de la représentation; que l'art. 428 du Cude pénal a 

pour objet de réprimer les infractions commises par le der-
!uier moyeu au droit de propriété des auteurs; 

« Considérant que les diverses conditions exigées pour don-

ner lieu à l'api 1. cation dudit article se reueo.. iront dans l'es-

pèce; qu 'en effet, Strauss es', directeur el entrepreneur des 

bals do l'Opéra; que si la jurisprudence a assimilé à un th. à-

tre des cales el des salles de concert, et considéré comme des 

représentations sceniques l'exécution dans ces divers lieux de 

iLorceauv de musique empruntes soit à des opéras, soit à 

d'autres oeuvres musicales et mémo de simples chansoiiuetles 

à plus forte raison c-tte jurisprudence doit-elle recevoir sou* 

application à l'égard àe* b-iis de 1 Opéra qui coriaiituent un 

véritable spectacle donné a 'i publie, non seulement sur le 
théâtre, mais encore dans la salle tout entière; 

, vre; qu en 

paréos do l'ensemble, n 'en sont pas 

peu-'" originale .le l'auteur; qu«V 

s., ut ; arlie inîogr^j» de la conf^sjrj 

en public constitue une représentation partielle des ouvrages 

d'où ils sont tirés, et qu'il no suffit pas, pour leur enlever ce 

caractère, d'en altérer le rhythnie ou l'étendue afin de les ap-

que l'article 428 a voulu punir; que lo iucre existe aussi b on 

si l'on s'empare, contrairement à la volonté des auteurs, d'une 

eu importante de leur composition, 

portion plus complèto, 

ensée musicale la plus 
saillante, colle qui frappe le plus le public, qui fait l'objet de 

ces emprunts ; que vainement on prétendrait que ce n'est pas 

la mnsique qui attire au bal de l'Opéra où elle n'est qu'un ac-

cessoire ; qu'en effet cet accessoire forme un élément nécessaire 

de ces bals, et qu'il impor e peu d'ailleurs d'apprécier pour 

quelle proportion la musique doit compter dans l'aurait 

qu'offrent les fêtes et dans le gain illicite que peut en retirer 
l'entrepreneur. 

« En ce qui touche l'exécution de morceaux tirés d'ouvrages 

de compositeurs de musique décédés ou ne faisant plus partie 

de l'association représentée par Henrichs, et la revendication 

par les auteurs des paroles de leur droit de copropriété; 

« Considérant qu'un opéra ou une œuvre musicale quelle 

qu'en soit l'étendue qui se compose à. la fois de paroles et do 

musique, est le produit d'une collaboration commune; que le 

génie ou le talent du musicien (suivant l'importance de l'œu-

vre) ont été inspirés par l'auteur du poème ou des paroles; 

quo ce dernier a fourni les situations qui ont amené les effets 

grandioses ou simplement spirituels et gracieux delà musi-

que; que cette participation à une même œuvre, bien que 

dans des conditions différentes, a toujours créé, au profit dés 

auteurs indistinctement, des droits au partage des bénéfices 

do la représentation; qu'assimilera l'exécution des morceaux 

détachés tirés de ces œuvres à une représentation partielle, 

c'est simplement décider que les avantages résultant de cette 

dernière espèce d'exécution ou de représentation appartien-

nent aux auteurs des paroles comme à ceux de la musique; 

quo de l'intérêt desdits auteurs ainsi établi naît pour eux et 

indistinctement le droit de s'opposer à ce qu'on dispose sans 

leur consentement du produit commun de leurs intelligences 
réunies ; 

« En ce qui touche le droit des musiciens sur les mor-

ceaux de musique arrangés par eux et destinés à la danse ; 

« Considérant qu'il suffit que cet arrangement ou cette ap-

propriation soit le résultat d'un travail intellectuel, et quel-

que peu important que soit par lui-même le produit de ce 

travail, puisqu'il donne, à celui qui en est l'auteur un droit 

privatif sur son œuvre; que l'arrangement et la disposition 

des motifs tirés d'opéras ou d'autres œuvres musicales, afin 

de les reproduire conformément aux exigences de la danse, 

demandent des connaissances harmoniques et une cer-

taine habilité d'agencement qui constituent un talent réel; 

qu'on ne saurait, par ce motif,, refuser aux musiciens qui 

se livrent à cet arrangement un droit à la propriété de ce 

qui, parle fruit de leur travail, est devenu leur œuvre parti-

culière, saufl'autorisation qu'il leur incombe d'obtenir des 
auteurs primitifs ; 

« Considérant que c'est dès lors avec fondement qu'Hen-

richs à pu, dans l'instance actuelle, représenter, soit les au-

teurs des paroles, soit les musiciens arrangeurs, et poursui-

vre en leur nom le délit relevé à la charge de Strauss ; 

« Considérant qu'à tous égards la qualité de directeur des 

■ bals de l'Opéra en la personne de Strauss, la nature do ces 

bais, le lieu où ils se donnent, enfin l'exécution en public et 

moyennant rétribution des œuvres musicales dont il s'agit 

forment une réunion de circonstances qui constituent le délit 
prévu par l'art. 428 du Code pénal ; 

« Par tous ces motifs, la Cour met la sentence dont est ap-
pel au néant; 

« Condamne Strauss même par corps à raison du préjudice 

par lui causé à Henrichs ès-noms qu'il agit à lui payer à titre 

de dommages-intérêts la somma de 50 fr. par chaque bal, 

pour tenir lieu de la confiscation des recettes qui n'ont pu 

être' saisies, et ce, conformément aux dispositions des art. 428 
et 429 du Code pénal. » 

LA MUSIQUE DU CIRQUE. — 

CONTRE 

LA SOCIÉTÉ DES C0MPOiITEU"RS 

M, DEJEAN. 

L'ouverture d'un opéra,n''étant que la reproduction des motifs 

les plus saillants de l'œuvre entière, ne peut êlre considérée 

isolément de l'œuve même, lorsqu'il s'agit de déterminer 
le droit de fauteur des paroles. 

Un opéra est pour le musicien et l'écrivain l'objet d'une pro-

priété commune, et le décès de l'un ne peut anéantir les 

droits de l autre en faisant tomber l'œuvre commune dans 
le domaine public. 

Le Tribunal, en même temps qu'il avait à se prononcer 

sur la demande de M. Henrichs contre M. Strauss, était 

saisi d'une autre demande de l'agent général de la société 

des compositeurs de musique contre M. Dejean, directeur 
du Cirque. 

M. Henrichs reprochait à M. Dejean d'avoir fait exécu-

ter au Cirque deux airs dont les auteurs, M. Fessy et M. 

Musard, sont membres de la sociélé, l'un intitulé Cons-

tantinople, l'autre Giralda. Il l'accusait de plus d'avoir 

fait entendre l'ouverture de la Fête du village voisin, de 

Boiëldieu, et un morceau du Pré aux Clercs, ces deux ou-

vrages appartenant à la société. 

M. Dejean nia avoir fait exécuter les deux airs de Cons-

lantinople et de Giralda, mais reconnaît que les mor-

ceaux empruntés aux opéras de Boëldieu et d'Hérold a-
vaieut été joués au Cirque. 

Le Tribunal condamna M. Dejean à
 t

25 fr. d'amende et 

50 fr. de dommages-intérêts, lui faisant application de 
l'article 428 du Code pénal. 

Celte affaire a été appelée devant la Cour le même jour 
que la précédente. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général de 

Vallée, a rendu l'arrêt suivant (plaidants, M" Lacan et 
Fauvel) : » 

« La Cour reçoit Henrichs ès-noms qu'il procède, appelant 
du jugement du 18 mai 1855, faisant droit sur ledit appel ; 

« Eu ce qui touche les morceaux arrangés par Fessy êt 
Musard : 

« Considérant que Dejean a toujours nié qu'ils eussent été 

joués au Cirque dont il est le directeur, qu'aucune constata-
ion régulière n'invalide celte dénégation ; 

« Adoptant de ce chef les motifs des premiers jugés; 

« Eu ce qui touche l'exécution le l'ouverture de la Fête du 
village voisin; 

« Considérant que l'appel d'Henrichs n'a, suivant sa décla-

ration, d'autre but que d'obtenir de la Cour une appréciation 

nouvelle du préjudice que l'atténue portée aux droits de l'au-

teur a pu lui causer, et que le principe do la condamnation 
n est contesté par aucune des parties ; 

« Adoptant a cet égard les motifs des premiers juges ; 

« En ce qui touche l'exécution do l'ouverture du Pré aux 
Lier es : 

« Considérant que cet opéra est l'œuvre de la collaboration 

commune d'Hérold, décédé, et do P.unard, auteur des paro-

les; que cette collaboration, celte mise en commun de deux 

intelligences pour la creution d'un mémo ouvrage, donne aux 

uuteuis indistinctement un droit commun sur ce qui est le 

produit de talents d'une nature diverse ; que vuinement on 

opposerait un droit revendique par Hounclis au nom do Pla-

nard; qu'il s'agit dans l'ouverture exécutée au Cirque d'une 

ceuvro purement sympboiuque à laquelle les paroles sont 
complètement étrangères; 

« Qu'on effet, c'est l'auteur des paroles qui donne au musi -

cien les situations propres ft meure en relief le génie de ce 

dernier et qui lui inspirent les moiifs qui distinguent son 

œ ivre; que l'ouverture d'un opéru en rappelle toujours le» si-

mulions principales, dont elle- est en quelque sono le-rvftet 

par la reproduction des motifs les plus saillants de l'œuvre, 
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« Par tous ces motifs, la Cour met au néai 

dont est appel en ce qu'il n'a pas déclaré Dejean 
voir exécuté sans autorisation de Planard 
l'ouverture du Pré aux Clercs ; 

« Fixe à la somme de 100 francs le préjudice n> 
ciété des auteurs et compositeurs, condamne « 

Dejean, et même par corps, à payer à Henrichs è»
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cet Présidence de M. Frayssinaud, conseiller à 1 

impériale de Paris. ^ 

TROIS ENFANTS INCENDIAIRES. 

Trois jeunes gens âgés, savoir : Haudebourc f 

de dix-nent ans; Guillin, troisième charretier M
 FT

 ■ 

porcher, de dix-sept ans, sont amenés sur les b 

accusés sous l'accusation de deux tentatives d'in ̂  

d'un incendie consommé. On se demande s'ils ont
3

"^ " 

la conséquence de leur mauvaise action dans t
(
 °

a 

étendue, ou plutôt s'ils n'ont pas fait le mal p
ar D

Ule 1 

sir de le faire, comme des enfants. Ils ont tous n 

sionomie intéressante et paraissent très émus ( I P T ^ 
silion.

 leur
C. 

M. Pauffin, substitut, est chargé de soutenir 1' 

lion ; M" Doublet de Boisthibault et Devaurex ^ 
les accusés.
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Voici les faits rapportés par l'acte d'accusation • 

« Pendant la soirée du 20 et la matinée du 21 fé 
SS. lfi feu éclata à trnia rpnrisoa AiftA*^... , '« 

p»r 

s'il 

ren 

rai 

aid 

Ha 

i a 

tin 

un 

ait 

Lutz par la veuve Couvret. La première fois, il f
ut

'
aD 

vers cinq heures et demie, par une servante, à [' 

1855, le feu éclata à trois reprises différentes dans'' 

bâtiments dépendant de la ferme exploitée au hamea^ 

ou il se manifestait sur la litière des raches,"au fond? 

étable désignée par les habitants de la ferme sous l
a
 dé! 

mination du Grand-Toit. Des secours furent immédiat 

meut apportés, et le commencement d'incendie n'eut» 

cune suite fâcheuse. Le lendemain matin, entre huit! 

neuf heures, le nommé Laveau, qui était venu pour il 

faires chez la veuve Couvret, remarqua une épaisse Sm ào 

sortant de la même étabie; il s'empressa de donner li 

larme, et l'incendie put encore être comprimé prompt 

ment. Il paraissait avoir éclaté à peu près au même s 

droit que la veille. On trouva dans la paille deux alluma 

tes chimiques, dont l'une était en partie consumée.l 

heure plus tard, les cris : « Au feu ! .. refeutissaieat 

nouveau dans la ferme. Cette fois, c'était dans une* 

étable dite le Petit-Toit, attenant à la maison d'habilati 

de la dame Couvret, que les flammes faisaient irruption 

elles s'échappaient non plus de la litière des vaches, oui 9.
u
' 

d'une espèce de plafond fait avec des perches et du fout «V 

rage. Elles se propagèrent avec uue effrayante rapidité 

malgré tous les efforts des travailleurs, elles avaient et 

tièrement consumé l'étable et un hangar, lorsqu'on psi- f 
vint à les maîtriser; une vache avait péri. La perte total I

 tl
° 

causée par ces sinistres s'élève à 1,000 francs environ. 

« La succession de ces trois incendies éclatant à des inter-

valles aussi rapprochés, la découverte des allumettes daii 

les débris de paille, l'impossibilité pour un étranger è 

s'introduire dans les bâtiments de la ferme sans être aper-

çu, tout démontrait qu'un crime avait été commis, et que 

l'auteur de ce crime était l'une des personnes attachée! 

au service de la veuve Couvret. Les soupçons se portèrent 

aussitôt sur trois jeunes gens : Guillin, porcher; Hiude-

bourg, berger, et Quentin, charretier, qui tous trois 

avaient l'habitude de fréquenter ensemble les cabarets, 

adressaient à tout propos des paroles peu convenables! 

leur maûresse, et ne cherchaient pas à dissimuler l'ani-

mosité qu'ils nourrissaient contra eda. Guillin fut arrêté le 

premier : il se reconnut de suite coupable de la première 

tentative commise le 20 février; il ajouta qu'il avait agis 

l'instigation de Quentin et d'Haudebourg, et que c'était ce 

dernier qui avait à deux reprises mis le feu dans la mati-

née du 21. Quentin et Haudebourg, placés bientôt sous la 

main de la justice, protestèrent de leur innocence; ils ont 

depuis constamment persisté à soutenir que les inculpa-

lions portées contre eux sont mensongères; mais leur 

culpabilité est résultée énergiquement des faits constatés. 

L'instruction a établi, en effet, que Guillin n'avait pas d'»; 

bord déclaré toute la vérité; que c'est lui qui a allume 

les trois fois l'incendie dans la ferme de sa maîtresse, el 

que Haudebourg était absent lorsque les matières com-

bustibles ont été déposées pour la seconde fois dans" 

grande étable. Guillin a été forcé de reconnaître lai-même, 

plu3 tard, l'exactitude de ces circonstances; toutefois, en 

confessant dans ses derniers interrogatoires qu'il était seul 

l'auteur des trois incendies, il a énergiquement affirme 

que Quentin et Haudebourg étaient ses complices; y 
maintenu, en présence de ceux-ci, ses affirmations, e"» 

documents recueillis par l'information doivent les '
al
^ 

considérer CDinme conformes à la vérité. D'après ses ré-

vélations, le dimanche 18 février, Haudebourg et Que»"" 

lui ont communiqué le projet qu'ils avaient formé d'inçen-

dier la ferme, et l'ont engagé à mettre le projet à exécu-

tion. Le lendemain, ils ont fait auprès de lui de n°
uvel

' 

instances, le menaçant de le maltraiter s'il refusait de » 

conformer à leurs instructions; enfin, le mardi nia» > 

Haudebourg lui a déclaré qu'il fallait que le feu lut ̂  

avant la fin de la journée et l'a décidé, par lu crainte f _ 

qu'il lui inspirait, à condescendre à ces criminelles rw 

lutions. Le soir, les trois accusés sont convenus ensen) 

que Guillin, en allant dans l'étable pour son service, n» 

trait le feu à la litière des vaches, et Quentin, qui est 

meur, lui a remis une allumette chimique. ,
 ( 

« Celle première tentative n'ayant pas eu de resol > 

le lendemain, Quentin et Haudebourg ont adressé de
 v 

reproches à Guillm en l'excitant à recommencer, 

promptitude des secours ayant encore fait échouer 

projets des coupables, un troisième incendie a été reso ^ 

et c'est Haudebourg qui a engagé à mettre cette fois 

feu dans la petite élable. Il paraiuait bien difficile de s F 

poser ipie tous ces détails eussent été inventes par " ̂  

lins ce jeune homme vivait dans les meilleurs rajpp^ 

avec ses coaccusés; on chercherait vainement quel B» ■ 
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aussi grave, si elle était mensongère; Haudebourg 

Quentin ue sauraient eux-mêmes l'expliquer. 

« Comment a.ltiiellro d 'ailleurs que Gui 

de dix-sept ans, d'un caractère faible et timide,»'
1 ea

J?
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, 

d'énergie pour allumer l'incendie à trois reprises ,
ytl

. 

tes dans un espace de dix -huit heures s'il n'avait été s 

tenu, excité, poussé au crime par ses complices? '-
cS
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timents de ces derniers envers la veuve Couvret, le 

aurait pu le porter à diriger contre eux une m^
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 fôte
, le 22 février, lorsque la seeon-

QucnllD.ivf. d'incendie éclata, après huit heures, les cuves 

d«
 lè

"i!«miet8 étaient vides. Cette négligence dans le ser-

e
t le* ba ! " t

 aura
it pu entraîner les conséquences les plus 

v'cel1 Mes si les flammes n'avaient pas été aperçues au 

^' t même où elles se manifestaient. Il est permis de 

»101 .é Quentin et Haudebourg avaient voulu lavonser 

croire ̂
rè9

 du feu que Guillin devait allumer. Aus-

sine 1 'es P d
er

,,ier eut déposé dans l'étable les matières 
si:i5"t aires il s'empressa de se rendre dans un cabaret 
iuC Oueûtin et Haudebourg l'y attendaient; tous trois 
vois"1 > )*
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 vint les prévenir que la pe-
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e
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,mplicité avec Guillin ? N'est-il pas évident que 
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 été innocents il» se seraient empressés de se 

Hre au premier appel qui leur était adressé, qu'ils au-
r t couru à la ferme, comme c'était leur devoir, pour 
ra

'
e
"

a
 éteindre les flammes? 

En conséquence, François Guillin, Joseph-François 

Haudebourg et Pierre-Lubia Quentin sont accusés, etc. » 

i » système des accusés est fort simple, Guillin persiste 

. ^
CU

g
e
r Haudebourg et Quentin, ceux-ci à nier. Quen-

L verse des larmes. 
\nrès le réquisitoire elles plaidoiries, lejufy rapporte 

un verdict de condamnation mitigé par les ciconstances 

&ll
La Cour condamne chacun des accusés à cinq ans de 

travaux forcés (minimum de la peine). 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Dupuis. 

Audiences des 28 et 30 juin. 

SOMNAMBULISME. — PRÉVENTION D'ESCROQCERIE. 

L'enceinte du Tribunal correctionnel contient quelques 

figures étrangères à notre ville. Aux bancs des témoins 

sont assiies cinq femmes en grande toilette, reconnaissa-

is pour des Parisiennes à cette coquetterie innée dont 

la capitale seule a le secret dans toutes les classes. 

L'inculpation concerne une femme encore jeune, mais 

dont les traits amaigris expriment la souffrance. Son ap-

parence nerveuse s'explique quand on sait qu'elle s'inti-

tule somnambule de profession. Assez bien mise, du res-

te, elle attire tous les regards curieux du public. 

M°" Florquin, domiciliée à Paris, est inculpée d'es-

croquerie à l'aide de manœuvres frauduleuses tendant à 

faire croire à l'existence d'un pouvoir imaginaire et chi-

mérique (le don divinatoire dans le sommeil magnéti-

<|Uek IM IMMUII IIMIIIIMinWl IWillI " ■- i--r-
Après avoir donné son nom et son âge, avoir déclaré 

qu'elle est née en Belgique, elle répond ainsi aux ques-

tions de M. le président. 

D. Quel est votre état? — R. Somnambule. 

D. C'est une profession, ba état, cela ? 

La prévenue l'ait un geste qui équivaut à une affirma-

tion complète. «»»<t 
D. Vous avez déjà été condamnée ? — R. A une amen-

de, pour somnambulisme médical. 

D. Vous connaissez la prévention qui vous concerne 

Poursuivie par le ministère public de Paris, vous avez 

été renvoyée par la chambre du conseil, qui a déclaré n'y 

avoir lieu à suivre. Sur l'appel du parquet, la Cour a con-

firmé. La Cour de cassation, saisie de la question, a cassé 

l'arrêt pour vice de forme, et vous êtes en ce moment-ci 

devant nous pour les faits que vous savez ? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Parlez plus . haut. — R. (D'une voix fatiguée) : Jo 

ne puis pas, monsieur, j'ai tinn extinction de voix. 

D. Alors parlez lentement, afin que vos réponses nous 

parviennent bien distinctement. 

D. Comment expliquez-vous les faits?—R. M"" Bullier, 

dont je connais la belle-mère, m'a amené quatre de ses 

compagnes ouvrières, batteuses d'or dans l'atelier d'un 

M. Buisson, à Paris. Elles désiraient me consulter dans 

l'état de sommeil. E les sont entrées, ont demandé à mon 

magnétiseur quel était le prix des consultations, ont payé 

cinq francs pour chacune, car il y en a eu deux, et voilà 
tout. 

D. Mais vous avez exigé des cheveux et fait des ma-

nœuvres pour capter la confiance ? —• R. Non, monsieur, 

avant de dormir on ne m'a rien dit. Les cinq femmes, 

dont l'une a été volée, voulaient connaître le voleur. Elles 

ont eu soin de ne pas m'inlerroger avant mon sommeil 

magnétique. Elles se sont entendues pour le prix avec M. 

Eegallois, mon magnétiseur, et depuis je ne sais pas ce 

Sut s'est passé pendant mon sommeil. 

M"" Bullier, batteuse d'or à Paris : 11 avait été pris 

dans l'atelier une somme de 20 fr. Toutes les ouvrières 

°nt voulu consulter la somnambule, et comme ma belle-

mere connaissait M™' Florquin, nous y sommes allés cinq 

minutes ensemble. Quand nous sommes arrivées, elle 
0rmait sur son canapé du sommeil ordinaire. Le ma-

gnétiseur l'a éveillée, et nous sommes entrées dans son 

cabinet. Ede nous a demandé 5 fr. pour la consultation 
11 disant : « C'est 5 fr. pour tout le monde, mais rien 

Pour ceux que je connais. 

D. Qu'avez-vous donné ? — R. 5 francs. Comme on 

"ait volé M"" Frémillon, la somnambule a dit que nous 

enions pour un vol et a demandé à toucher un objet qui 

ait été en contact avec l'argent volé. Nous n'avions 

fie ,
mais M

™' Frémillon, ayant touché elle-même l'ar-

qu „Ve ' lU3 > ' m a donné sa main. La soaaaaiakile a dit 
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Pas 1' attendre un peu, et que si elle ne remettait 
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 seconde béance, elle nommerait la 

D. En fait, ce n'est pas Mm * Hévort qui a été reconnue 

coupable? — R. Non, monsieur. 

D. Ainsi, vuus avez été dupe de votre bonne foi?—R. 

Elle a dit des choses vraies , comme l'endroit où était le 

tiroir, l'argent, le caractère de celles qui lui parlaient. 

Entre autres témoins, la dame Frémillon répète les 

dires de, la première ouvrière. C'est d'accord, et en sa-

chant d'avance le prix de la consultation , que les ouvriè-

res ont passé dans le cabinet de la somnambule. 

Mm ' Marie-Catherine-Annette Hévort : J'ai porté 

plainte, parce que madame (la prévenue) m'a calomniée 

et diffamée. Je demande réparation. 

M. le procureur impérial : Vous avez bien fait, et vous 

avez raison. Du reste, cela a causé l'indignation générale 

dans l'atelier ; l'imposture de cette femme a éclaté. 

La prévenue, à voix basse : Je n'ai pas su ce que j'a-

vais dit en dormant. 

M. le président : Ainsi vous dites n'avoir pas été aver-

tie de ce qu'on voulait de vous? — R. Oui, monsieur. 

M. le procureur impérial soutient la prévention. Il in-

siste pour une condamnation, par ce motif que le somTaéïl 
était simulé, le motif de la consultation connu d'avance; 

que les maucetivres ont été pratiquées pour se faire re-

metre de l'argent, et qu'enfin le mensonge et la fraude 

ont éclaté dans l'accusation portée contre une innocente. 

M r Lufoutaine présente la défense. 

Le Tribunal condamne la prévenue à 100 fr. d'amende 

et aux dépens. 

TIRAGE DU JUKT. 

La Cour impériale (l r' ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le mercredi 1" août prochain, sous la présidence de M. 

le conseiller Roussigné ; en voici le résultat : 

Jure* titulaires : MM. Maria, fabricant de bâtons dorés , 
faubourg Saint-Antoine, 56; Bailly, peintre en bâtiments, rue 
des Martyrs, 22; Taiéo, propriétaire, rue Caumartin, 26 ; 
Lainé , courtier d'assurances, rue Martel, 17; de Boignes, 
propriétaire, rue d'Amsterdam, 37; Dastès, instituteur, à 
Batiguolles; Cleusant, propriétaire, à Montmartre; Landrin, 
avocat, rue des Moulins, 10; Boulard , négociant, rue des 
Bourdonnais, 28; Duthy, négociant, faubourg Saint-Martin, 
162 ; Chalopin, ancien agréé, rue de Chabrol, 71 ; Gratiot, 
médecin, rue Porlefoin, 19: Bousseau, négociant, boulevard 
de l'Hôpital, 46 ; Régnier, artiste dramatique, rue Ventadour, 
11 ; Lavaux, avocat, ruo de l'Eperon, 10; Paillet, proprié-
taire, rue d'Austerlitz, 41 ; Brassac, négociant, rue des Bour-
donnais, 24 ; de Lavau, propriétaire, rue du Bac, 97 ; Dumas, 
propriétaire, à Neuitly; Pinot, maître maçon, rue Neuve-
Saint-Paul, 2; Corby, propriétaire, place Dauphine, 28 ; La-
chapelle, agent du Trésor, rue de Grenelle, 176 ; Terrillon, 
marchand de drap, rue des Lavandières, 35 ; Mallet, entre-
preneur de tapisserie, rue de l'Abbaye, 8; Bouyer, négociant, 
rue Notre-Dame-de Nszareth, 9; d'Autichamp, propriétaire, 

rue Saint-Dominique, 33 ; Laurent, agent de change, rue de 
Rivoli, 13; Archainbault, médecin, rue de Charoune, 161 ; 
Lebourgeois, négociant, rue Thévenot, 5; Liouville, avocat, 
rue des Moulins, 19; Rousseau, employé, quai de Bétliune, 
20; Percheron, papetier, faubourg Saint-Martin, 110; Murât, 
rentier, rue Saint-Fiacre, 5 ; Boucher, marchand de rubans, 
rue Saint-Denis, 209; Beignier, marchand de laine, à Saint-
Denis; Forster, membre de l'Institut, rue Royer Collard, 4. 

Jurés supplémentaires : MM. Moréno-Henriquès, cjief de 
bureau, quai de la Mégisserie, 74; Limozin de la Forest, chef 
d'aielier aux Gobelins, rue Mouffetard, 254; Mayeur, négo-
ciant en vins, place Saint-Victor, 48 ; Poisson, boulanger, 

boulevard Beaumarchais, 79. 
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EXÉCUTION SE MET AS. 

surexcitation fébrile qui ne l'a plifs quitté. Il est resté 

pendant quelques instants dans sa cellule en conférence 

avec son confesseur, et il s'est rendu ensuite avec lui dans 

la chapelle, où il a prié, et, avant de la quitter, il s'est in-

cliné sur le sol et a baisé la terre ; puis il a été conduit à 

l'avant-greff i, où il a été procédé aux derniers préparalils, 

c'est-à-dire à la toilette du condamné. 

Avant et pendant cette opération, Métas n'a cessé de 

renouveler ses protestations d'innocence : « Je suis bien 

fâché maintenant, disait-il, de n'avoir pas dit toute la vé-

rité!... Si je n'avais pas apporté de restriction dans mes 

déclarations, si, en un mot, j'avais suivi ma première 

pensée, qui était de dire la vérité tout entière, le jury au-

riùt été convaincu de mon innocence, et il n'aurait pas 

hésité un instant à m'acquitter! Mais, maintenant, il 

est trop tard!... » 11 s'arrêtait ensuite et paraissait écou-

ter attentivement les exhortations de son confesseur, puis, 

au bout dequelquesinstants, il renouvelait ses protestations 

avec une certaine animation provoquée par son état desur-

excitation, qui lui laissait néanmoins des instants de calme, 

pendant lesquels il semblait vouloir reprendre son ancien-

ne impassibilité. Dans un de ces moments, après qu'on 

eut coupé le col de sa chemise, se tournant vers l'aide 

qui s'éloignait, il lui dit : « Vous ne me coupez donc pas 

les cheveux? — Ce n'est pas la peine, » fut-il répondu. 

L'échafaud avait été dressé la nuit dernière sur la place 

de la Roquette. Des passants attardés aux barrières hier 

soir avaient vu les charpentes déposées sur cette place 

et des ouvriers occupés à les dresser, et ils avaient ré-

pandu le bruit do l'exécution dans divers quartiers, bruit 

qui a encore été propagé ce matin au petit jour par les 

maraîchers. Par suite, avant cinq heures et demie du ma-

tin, une foule assez nombreuse de curieux, qui s'est ac-

crue jusqu'au moment de l'exécution, occupait déjà le 

rond-point de cette place. L'exécution devait avoir heu à 

six heures du matin, au lieu de huit heures,qui était l'heure 

ordinaire autrefois ; il paraît que cette circonstance était 

connue d'une partie du public, car les curieux accourus 

de différents quartiers pour assister à ce funèbre spectacle 

et appartenant presque exclusivement à la classe ouvrière, 

n'étaient pas moins nombreux à six heures qu'ils ne l'é-

taient précédemment à huit heures dans les circonstances 

analogues. 

A l'heure fixée, le patient, soutenu par son confesseur 

et l'exécuteur, a quitté l'avant-greffe et a été dirigé à" pied 

vers l'échafaud ; il a traversé la cour d'un pas chancelant, 

et,arrivé près de l'instrument du supplice, il s'est agenouillé 

sur la seconde marche, où il a fait une courte prière; puis 

il a embrassé M. l'aumônier et baisé le crucifix, et il a 

franchi les degrés, soutenu de chaque côté et derrière par 

les trois aides. Parvenu sur la plate-forme, il a voulu com-

me avant continuer à protester : « Je suis innocent ! s'est-

il écrié d'une voix défaillante ; plus tard ou, ... » Mais il 

n'eut pas le temps d'achever sa phrase, il fut renversé au 

même instant sur la bascule, et moins d'une seconde après 

l'arrêt avait reçu son exécution. 
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Ce matin, à six heures, Charles-Constant Métas, âgé 

de 53 ans, vannier à Poncelle, condamné, le 28 juin der-

nier, à la peine de mort par la cour d'assises de la Seine, 

r
 pour crime . d'assassinat suivi, de vol, a été exécuté sur la 

place de la Roqttôtttt - Ea rapportant les débats de cette 

affaire dans la Gazette des Tribunaux des 14,15, 18 et 

17 février dernier, 29, 30 et 31 mai, nous avons fait con 

naître tous les détails du crime que Métas vient d'expier 

sur l'échafaud. Nous nous bornerons à rappeler aujour-

d'hui qu'après de longues et minutieuses investigations 

delà justice, Métas avait été arrêté dans le courant de ) huiuelTe a ét'é répartie 
l'.annee dernière sous l'accusation de deux assassinats 1 

suivis de vols commis au mois de décembre 1851, à quel-

ques jours d'intervalle, l'un sur la dame Freytag, veuve 

du général de ce nom, à Saint-Prix-sous-Bois, près Mont-

morency, l'autre sur la personne du sieur Rayon, mar-

chand d'épingles en bois à l'usage des blanchisseurs. Ce 

dernier assassinat , commis près de la route de Saint-

Denis, à Pierrefilte. Métas avait comparu devant la Cour 

d'assises le 13 lévrier avec un nommé Verdt zini dit le 

joueur d'orgues, accusé de complicité dans le dernier 

crime, et, après quatre audiences consacrées aux débats, 

l'affaire avait été renvoyée à une autre session sur l'an-

nonce qu'un second complice en état de contumace venait 

d'être arrêté dans les environs de Vendôme. Pendant ces 

premiers débats, un témoin avait été arrêté sous l'incul-

pation de faux témoignage, et il a comparu sous ce chef 

avec les trois accusés principaux devant la Cour d'assises 

à la reprise de l'affaire à la fin de mai. La question rela-

tive à l'assassinat de M°" Freytag a été résolue négative-

ment par le jury, mais les trois accusés principaux ont 

été déclarés coupables comme auteurs ou complices "dâ 

l'assassinat du sieur Rayon ; Métas fut condamné à la 

peine de mort, Verdezini aux travaux forcés à perpétuité, 

et le second complice, nommé Becker, à vingt ans de tra-

vaux forcés ; Fiuck, déclaré coupable de faux témoignage, 

avait été condamné à cinq ans de réclusion. Tous les con-

damnés se sont tous pourvus en cassation contre l'arrêt 

de la Cour d'assises ; leur pourvoi a été rejeté le 28 juin. 

Verdcztm s'était désisté quelques jours avant l'appel. 

Immédiatement après sa condamnation par la Cour 

d'assises, Mêlas avait été conduit au dépôt des condamnés 

de la Roquette, où il avait été revêtu de la camisole de 

force et renfermé dans la cellule des condamnés à mort 

sous la surveillance de deux gardiens. Il avait formé quel-

ques jours plus lard un reeouis en grâce, et il conservait 

une sorte d'impassibilité qui pouvait faire penser qu'il 

avuit quelque espoir soit dmis son pourvoi en cassation, 

soit dans son recours en grâce. Du reste, il persistait, 

comme pendant les débats, à soutenir qu'il était innocent. 

Toutefois, il n'avait pu conserver longtemps cette espèce 

d'impassibilité ; avec le temps il paraissait eu èire arrivé 

lui-même à douter de- ses protestations d'innocence; il 

s'inquiétait, et parfois il paraissait dominé par une sorte 

de terreur à la suite de laquelle il su trouvait en proie à 

des accès de fièvre qui se prolongeaient plus ou moins 

longtemps el faisaient disparaître complètement le reste 

d'absurauce qu'il cherchait à montrer; il lui fallait alors, 

pour remonter nu peu son courage, la visite de M. l'au-

mônier, qui avait de fréquentes conférences avec luiel qui 

était parvenu à lut faire accepter les consolations de la 

religion. Ce matin, vers cinq heures un quart, M. l'aumô-

nier est entré dins sa cellule, où il l'a trouvé endormi ; 

après l'avoir réveillé il l'a engagé à avoir du courage et à 

niclti o sa confiance en Dieu. Le condamné a compas que 

son dernier jour était arrivé, il a paru atterré pendant un 

instant, et, taisant tin violent effort, il s'est écrié :«Je suis 

innocent! Eu me condamnant on s'est trompe..'.; On ne 

doit pas vouloir faire mourir un innocent!... » A partir de 

^ cet instant il s'est trouvé sous le coup d'une sorte de 

PARIS, 16 JUILLET. 

Par décret impérial, en date du 12 juillet, sont nommés 

Juges de paix : 

De Bone, M. Daniel, avocat; — De Guelma, M. Ulrich, 
avocat; — De Mascara, M. Chassy , licencié en droit; — De 
Milianah, MvTisserand, avocat ;— De Bougie, M. Delaine, avo-
cat :— D'Orléansville, M. Poiret, juge de paix à Saint-Cloud ; 
— De Saint-Cloud, M. Chevallier, avocat. - -

Suppléants* des- j*ges« de paix : 

brique, faits à une époque où le succès de l'Exposition 

universelle était encore douteux, ont eu pour double ré-

sultat de faire d'abord bénéficfcr tout le moudo d'acquisi-

tions avantageuse*, de produits hors ligne comme qualité 

et comme prix, puis de donner à la fabrication un vigou-

reux élan en ranimant la confiance et multipliant les tran-

sactions. — Aujourd'hui les Magasins du Louvre qui 

attirent la fon'e à une époque de 1 année où les nll-iires 

sont ordinairement calmes, et qui font, depuis leur ou-

verture, des recettes énormes, ont donné une impulsion 

énergique aux premiers fabricants de Fi ance, à ce point 

qu'ils n'auront pas cette année de morte saison. 

C'est l'heureux privilège des grandes maisons de sa-

voir ainsi faire de leur succès même une source de pros-

périté publique, en augmentant au profit de l'industrie 

créatrice les moyens de consommation, et en donnant par 

leur position spéciale, leur influence et leur honorabilité, 

une brillante notoriété à ces beaux produits qui tout la 

fortune et l'honneur de la France manufacturière. 

— L'arrêt de la Cour impériale de Paris, concernant la 

Nouvelle Biographie publiée par MM. Firmin Didot frè-

res, ayant été confirmé par ia Cour de cassation, cette 

publication a repris son cours. Les tomes dix et onze 

viennent de paraître. 

iSourat» d® Part» du 16 Juillet IS3.&. 
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De Mostaganem, M. Ladrix, avocat; — De Saint-Cloud, M 
Prévost ; — De Tenès, M. Pommereaû. 

L'audience solennelle de la Cour impériale, du lundi 

23 juillet, sera consacrée aux débats d'une demande ten-

dante à recherche de maternité. 

-- La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois' s'est élevée à la somme de 212 fr. 50 c. 

de la manière suivante, savoir 

53 fr. 20 c. pour la société des Jeunes économes ; 53 fr 

10 c. pour celle de Saint-François Régis ; 53 fr. 10 c 

pour celle de l'Instruction élémentaire, et pareille somme 

pour la société de patronage des prévenus acquittés. 

— La section des assises, pour la deuxième quinzaine 

de juillet, s'est ouverte ce matin sous la présidence de 

M. le conseiller Ànspach. 

Deux jurés, MM. Leclerc et Garnier, ont été dispensés 

à raison de leur état de maladie ; M. Chenal, parce qu'il 

est dans l'un des cas d'incapacité prévus par la loi, et 

M. Tissot, parce qu'il était absent de Paris au moment de 

la notification, ont été également éxeusés. 

MM. Bailleul et Susse, qui no se sont pas présentés, 

ont été condamnés à l'amende de 200 fr. 

— Il faut que le vin soit une bien douce chose pour 

certains ivrognes : tel vend son mouchoir pour boire, par 

cette raison qu'à la rigueur c'est un objet superflu; tel 

autre, qui a vingt sous pour son repas, le compose d'un 

sou de paiti et de dix-neuf sous de vin ; les exemples de 

ce genre fourmillent; d'autres, à bout de ressources, trou-

vent, pour satisfaire leurs goûts d'ivrognerie, des moyens 
prodigieux. 

Lancestre est un de ces derniers; après avoir tout ven-

du pour satisfaire ses goûts d'ivrognerie, il a cherché les 

moyens de continuer, et voici ce qu'il a trouvé : 

Il se présente dans les maisons, se dit rempailleur et 

demande si l'on n'aurait pas des chaises à faire rempail-

ler. Oa lui en confie, il donne son adresse à Belleville, 

emporte les chaises et ne revient plus ; le propriétaire des 

objets, ne voyant plus revenir son rempailleur, va à l'a-

dtesse que celui-ci lui a laissée, et là, il apprend que ja-

mais personne du nom de Lancestre n'y a demeuré. 

A un autre, il donne son adresse à Saint-Cloud ; à un 

autre, il dit demeurer à Passy, ou à Courbevoie, ou à 

Chaillot. 

Un jour, le sieur Tranchant, gardien des Champs-Ely-

sées, qui avait confié des chaises à Lancestre, lequel ne les 

lui avait pas rapportées, l'aperçut chez un marchand de 

vin et l'arrêté. 

Aujourd'hui, notre soi-disant empailleur comparaissait 

devant le Tribunal sous prévention d'abus de confiance. 

Plusieurs témoins sont entendus et apprennent le sort 

de leurs chaises : Lancestre les a bues ; les unes, il les a 

laissées en paiement de sa consommation ; lei autres, il 

le» a vendues et en a absorbé le montant sous forme de 

litre à 12, cassis, eau-de-vie et liqueurs fortes. Etrange 

chose : il vend l'objet sur lequel il eût pu s'asseoir pour 

avoir du vin qai l'empêchera tout-à-l'heure de se tenir de-
bout. 

O Bacclius I voilà de tes coups ! 

Le Tribunal a condamné Lancestre à dix-huit mois de 

prison et 25 fr. d'amende. 

SOCIÉTÉ PHOTOGRAPHIQUE. MAYER FRÈRES ET PIERSON. 

MM. les intéressés sont prévenus que le dividende du 

premier semestre 1855 a été fixé à 6 pbur 100, outro la 

réserve de l'année entière. Ce premier dividende sera 

payable, à partir du 15 de ce mois, à l'établissement mê-

me, boulevard des Capucines, 5. 

— Un dentifrice ne doit pas seulement blanchir les 

dents, mais conserver leur santé et celle des gencives. 

Les dentifrices au quinquina, pyrêlhro et gayac de J.-P.-

Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Chimps, 26, à 

Pari9, ont complètement atteint ce résultat. L'éhxir pré-

vient et calme les névralgies dentaires, guérit les maux 

de dents ; la poudre, à base de magnésie, les blanchit et 

les conserve. 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son adresse et son in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
journaux de Paris, et uu à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdiles passent sous les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en France qu 'à l'étranger, et surtout en An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque semaine le catalogue des 
industries parisiennes, intitulé G UIDE DES ACHETEURS , se trou 
vera dans leur feuille à jour fixe, s'habituent à y avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 
de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
le monde a renvoyé ses achats. 

Les personnes q.ii désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 
de publicité de MM. N. Eslibal et fils, place de la Bourse, 12, 
à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. 

M"" Risiori et M. Rossi. 

— A l'Opéra-Comique, 123e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en 3 actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. M"" 
Ugalde remplira le rôle de Catherine et M. Battaille jouera 
celui de Péiers. 

— VARIÉTÉS . — Aujourd'hui mardi, Boulfé dans l'Abbé 
Galant, Leclère dans Fm-nL-Led appaitment.tt M 11 ' Scriwaneck 
dans l'Amour, qué qu' c'est qu' ça. Il y a les éléments certains 
d'une bonne et amusante soirée. 

Mardi, Maria Stuarda, par 

Les Magasins de nouveautés du Louvre ont produit 

non seulement dans le public, mais encore dans les ma-

nufactures^ une sensation profonde, Leurs achats en fa-

— GAITË . — Tous les jours grands aflluence aux représen-
tations de M"' Dejnzet. 

— Le théâtre impérial du Cirque attire toujours la foula 
avec les Pilules du Diable; le grand suc ès de cette char-
mante féerie retarde forcément l'apparition de l'Histoire de 
Paris, drame de MM. Barrière et Henri de K'jck. 

— FOLIES NOUVELLES. — Qui n'a pas vu la senora Concep-
tion Ruiz s'empressera d'accourir à ses d«»ièr«» représenta-
tions; qui l'a déjà vue voudra la revoir avant son départ 
très prochain. 

— PARC D'ANIÈRES. — On ne saurait raconter tous les pro-
diges de splendeur et d'excentricité réunis pour la deuxième 
l'été des lees, que h-s pluies du 11 et du 12 oui renvoyée au 
vendredi 20 juillet en raison des préparalils non achèves. — 

L administration a engagé des soûl me» importantes pour jus-
tifier le litre de celle léte. — Un cavalier, 5 fr. 

— EXHIBITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-

wTi Le
 P

LA
".

E
"
 reliet' d " siège de Sébaslôpol, par M. Ja-

mes WylJ, est visible lous les jours de dix heures du matin 
a dix heures du soir. Ce niodeio est, jour par jour, modifié 
d après les nouvelles ollioietles iubértes au Moniteur. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve des-Mathurins, 18. 
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GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
par mois pour êlre inséré dans eeTa-

jl t> T Km» blcauet dans six autres journaux, une 
fois par semaine, 3ao fû'» l'an. — S'jd à Ma. ESIUAL el 
fils fermiers d'annoncé, u, place de I» Itouriiu 

MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, veste» en CASTOR et 
de CUISINE , chemises et cravates, 2. rue Saint-IIonoré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lam pas et f»nt»lM. I.AT et CHER FILS, pase- Joiiffrcy, ao. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustible», expérimentées devant une coin""» de 

travaux publics. HOTHËAU, 50, rue Royale-St-llonoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
A.UAl>FNERfrère8 ,8,»

,5
6
,
Jouffroy.Serroreb"'s.g.d.g 

ii. PAUBLAN, rab', rue St-Honoré. 366. Clefs & chiffre». 

Cannes- Parapluies. Fouets. 
AN» jjon COUCHAMÈRE, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme. 

FUCHZ,fl»«Bants,Kue'"V«.r.S»-Anne(o,id«r.l'P.chelle). 

GK1QER.7I, r. Richelieu. \Ci-devant même rue, il.) 

Dentelles, Confections. 
VARBNNES, fabrique rr.mcaim cl belge. 2 >"»■

 r
- Vive""*-

Dentistes. 
A GBBÏ.Chamséed'Antln, iJ.Specialllé de ralclicrs. 
A. GOLDSTUKKIt, ZuhnarijJA^bou^itra Poi»»oiinler«. 

Schange/méd
oiD

^dentiste Oriflage. 
Auteur du Précisa le redres""" desdent», C», r. de llivol 

Caoutchouc, Chauss
11

'", Manteaux. 
d'hommes et de dames. FLOIVAND' lo, terrasse Vivienne. 

Au Commerce. 
A WORMS.17, place Royale* ACHAT DE SOLDE DE MAR-

CHANDISES en tout genre, au comptant. M»» de coati ance , CU\it AGE AT, t'ab' b
,é

, r. St-Denis, 288, b""« Italiens, 18. 
■ —r—. _ —— lj,on MARCADÉE, r. Ch^'.-d'Anlin, i. Ombr

1
". cravaches. 

A la Pelle française, 37, 
Soieries, chales, nouveautés, mérinos, lingerie, iQilcs, 

ealicots, indienne», mercerie, bonneterie. 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de Iroussaaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dames el enfants. 

A la Glaneuse (Ch
,ée

-d'Antin, 28). 
Mercerie, ru bans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolité» pour dames de choix 

A la Fileuse normande, îSjJS^Smi 
blanc de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 

d'de toiles lilées, tissées Ala main, blanchies sur le pré. 

Allumettes de salon 
Et Bougicsetilmiques. G. CANOUIL, b">,l , passage du Désir 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS ,28i ,r.S'-Dcnis,procédép

r
 imprimer soi même 

M
on

 de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE DAME HES VICTOIM;K,r.St-Denis,l48, Rambuleau 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

Aux Bain» Turc», CBINGAII, i sa. r. du Temple, lingerie, 
ronr

10
», coup

r
p' chemise», merferi» spéciale p' modes. 

AUX CAPUCINES. Telle ftcatlèol, ii.r. N*-d«»-Capnclné», 

Mariages. 
M°" DBS AIN f-M ARC, s, rnede» Colonne». (Affranchir 

Modes et Parures. 
M"" GUENOV, 2», IW B""-Nouvii«. Entrée, l. parl'imp"*. 
M

1
"" MAJOIlEI.I.E.élèvc il c LAUBE , 41, houl. de* Capucines 

M™ TAMHU1I1N1, èl" de M"'* BtAUDRATlt, 10, r. Richelieu 

Pipes d'écume (snérUu 
cha.a.pl.delanourte.ci-dVtfr N .* , 

Pompes et Jeux d ea„% 
CLERC, mécanicien liydrauliei» 

moulant Pompe» à tous usage-, j r
U(t 

louent el d- jardin, flei. r» h y d'au'; *
J «««è 

AuPacha 

Porcelaines etCrlsï»?^ 
A. VERGUET. Services du lahlc funUi»,. *• 

F.RnnERT.f'deS.M. le ro, duSuèd, ,'i\o '*!, '•». r , 
 ~~ ■ "

 c
K«.l u.' 

Chales et Cachemires. 
BILLECOQ, cachemires français, 15, b* Poissonnière. 

Ë.COLLIN jeune. A Saint-Thomas-d'Aquin, 5T,r.duBac. 
NAVARRE, t, Ch««-d'Anlin. Cachemires Indes (échange). 
SEULE M

0B
 TKRNAUX, rue des Fossés-Montmartre, a. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK.Chaussée-d'AntiD, 58, tapissier. 

LEVIEUX et C\ TAPISSIERS, s, rue Charonne, cour St-
Joseph, faubourg St-Antoine. 

Xtoffes pour meuble». 
AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Loui6,76, au Marais, nouveautés. 

HILAIttE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en Cheveux. 
DÉNI30T,4i, passage du Saumon. Perfection.Exaetitude. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, aopartements meublés, 56, rue de la Vicie 

Baniagistes herniaires. 
J. VENELLE, bandagos en gommes, 78, fs 9t-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
i i,9*-Sébaslien.Reçoildaniesencein tes. Appar" meublés 

Bonneterie spéciale. 
ARA.CHEQUESNB, G*« Fabl»' de bas de Paris, gilels de 

flanelle, faubs Montmartre, 31 bis; pasg* Verdeau, 33 

Deuil, spécialité 
A ST-F.UGÈNE. J. FRAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 
DAGU1N et LAUTOUR, 21, boulevard Bonne Nouvelle. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, ehap

1
 extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59' 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES r» qualité, en tout genre, 28, rue Laintie. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Kcuillade, près la Banque, 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 39, rue de Rivoli.— 

Usine, U, route de Flandre (Villetlc). 

BOUDANT frères, Villette, L
i,l

>»
,
"'«. D»»»-M

ar
", »f. I[2k°. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON.aeuIe mais°

B
 8p

u
,pg« Vivienne, 63. 

CLAYETTE-LOISON,32-84,pnssagclouffroy.Seule maison 
de hautenouveautépour cravatesetcols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spécialitéde confitures. 

M«» CARNET, 1», rue Grange-Batelière, el l rue Rossini 
Spécialité de cenfllures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuleau, ling'« conP»». 
BONVALET(M-), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier 

Coutellerie. 
DELACROIX, pt* Clioiseul, 35, rasoirs trempe angl.,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
ANOTREDAMËDESVICTOIRES,r.St-Deni», 148, Rambuleau 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau. 59-61, faub. St-Honoré. 
AU GRAND S'-LOUIS, r. S>-Lonis, 76, au Marais. Prix fixe. 
AU PAUVRE JACQUES, 03, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôtde» liqueurs 

de II BEI LE C'IAIlTIlEtiSE. 

Objets d'arts. 
Curiosité», Bronzes, Porcelaine», Meuble». 

CLERMONT,rueSainl-llonoré ,29S, près Sainl-Roch. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J .-J.-Rousseau 

Ebénisterie. 
MAIRE. Ilois de rose et palissandre, 51 , Faub. SI- Antoine. 
OSMONT, meubles cl tapisserie, 21, faub. Saint-Antoine 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONV1LLE®, 39, l'B-St Denis. Admis à l'exp"» 1855 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grcnolle-Sainl-Germain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFA1T, I, b*. Madcleine;5l, r. Luxembourg 

J.DUFRESNE, Chaussée d'Antin. i, et du Heldcr. 12. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévre
rie 

A. CHARLES-QUINT, spéc" d'horlogerie, 1 5, b* St-Denis 
AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Sl-Dcnis. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue deRivoli, 150-152. Grand choix. 

SAVARV et MOSBACH ©, imit°» diam«»,r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L.CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, 

Literies, Tapis et Sommiers 
FAUDRl\,r.St-Antoine,64,litsen fer, somm'" élastique 

Maison d'accouchement. 
—VAUCHEROT.r. duTemple, 48, prèscelle Rambuleau 

Restaurateurs 
DINERS DU COMMERCE, 14, l'gi Paaa.. 

de lis heures; déjeuner, i r. to til»,, 

AU ROSBIF. Dîners i r. 20, r. Crolx -Pi .'!c
h
, "

4
 » ïïà 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. c( fr.. .'''I»». 1, 
 ^—: z — <|i"..j ,'ti. 

A ST-LOU1S 

Opticien fabricant. 
Dépôt delamaison HAUTAIN brevetée, 16, rue Castiglione. 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue NoIrc-Iiauie-de-Naiareth, 29. G<1 choix. 

Couvert» et orfèvrerie argentés, 

GRIMAL, 1 50, Rivoli, cou v» argentés brunis, 61 Mail* 
CHRISTOFLE. 1" maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Aulonc d'Espagne, «4, rue de Cléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuleau (depuis 28 e.). 

JOUANN Y VILLEM1NOT, f«"«, 70, Fs du TemplB.exP»»
1
' 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gateaude 

voyagc,du savarin, du galeau des 3 frères. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m" de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF* HAV AS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

StSSI 

AVIS IMPORTANT. 
fLem Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau dn 

|oa?aal, ainsi que celles de M M. le» 

OUlcIer» ministériels, celles des ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaire», les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-
ques et Jugements. 

lie prix de la ligne a Insérer d@ nne 

à trois fois est de 1 fr. SO c. 

«Quatre fols et plus. ... 1 «5 

Ventes immobilières. 

mmu ET ETUDES DB NOTAIRES. 

MAISON ET TERRAIS k BATIR. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 31 juillet 48SS, midi, même sur une 

seule enchère, d'une grande PKOPtlIiKTK sise 

a Monimarlro, rue de l'Lmpereur, 11, près la 

barrière Blanche, divisée en trois lois, d'une con-

tenance totale de 1,568 mètres euviion. Revenu 

des constructions actuelles, 4,290 'fr. Mises à prix 
réunies, 96,000 fr. 

S'adresser à M* tiOSSABÏ, notaire à Paris, 

rue Hichelieu, 27. (4869)* 

SOCIÉTÉ GLE DE GASTRONOMIE. 
L'assemblée générale extraordinaire des action-

naires de la Sociélé générale de Gastronomie, qui 

a eu lieu le 14 juillet, n'ayant pu êlre constituée 

par suite de l'insuffisance du capital représenté, 

une nouvelle assemblée aura lieu le samedi 28 

juillet prochain, dans les salons du Dîner de l'Ex-

position, 11, rue Lepelletier, à huit heurcsd i soir, 

et ses dcliliéraliotis seroiu valables, conformément 

à l'article 20 des statuts, quel que soit lo nombre 
des actions représentées. 

Les cartes el les récépissés délivrés pour l'as-

semblée du 14 seront valables pour celle du 28 

juillet. Les nouveaux dépôts de litres seront reçus 

jusqu'au samedi 21 juillet, à la caisse de la So-

ciété, 11, rue Lepelletier. (14181) 

Pianos 
BITTNER 01s, 58, rue Neuve-St-Augustin . Location. 

CREMËR, pianos à 400 f. cl au-dessus g'*', 6, b<i St-Denis 

Halzenbuhler, HE110LD C«, suce", vente loc , 2, r. Laffllle 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climat». 

Paris, rue Rivoli, 6t. Ni«-Orléans, 56, Royal Street, 
location et vente, i. FA1VRE, inventeur breveté. 

LIOUDA TIO, § L'INCOMBUSTIBLE 

Avis aux actionnaires. 

Le liquidateur de la Société de l'Incombustible 

a l'honneur d'informer les actionnaires do cette 

Compagnie qui ne se sont pas fait connaître qu'il 

tient à leur disposition deux diviJendes d'ensem-

ble 11 fr. 30 cent, par chaque action, et ceux de 

MM. les actionnaires qui ont concouru à la pre-

mière répartition , qu'ils peuvent toucher un 

deuxième et dernier dividende de 2 fr. 80 cent. 

Se présenter muni des titres d'ici au 31 août 

prochain, chez M. Toussaint, rue Montholon, 22, 

de une heure à trois heures da relevée, le samedi 

excepté, pour toucher ces dividendes et signer le 

procès-verbal de clôture de la liquidation, passé 

lequel délai le liquidateur se libérera en eflectuanl 

à la Caisse des dépôts et consignations le dépôt des 

sommes restées entre ses mains. (14101) 

Rubans, NouvlHùitrtr^ 
UlS,Ch<.-d'Antin, ». P

0
.,

cme
„,,'; 

SOIERIES (spécialitéTifT^ 
Soierie», dentelles, eonftiiitn t'en, ,, .' ^li 

lartre, 32, au premier, vis-à-vis le p»,,"""
1
!^ 

Tailleur ^ ' 

PKI ERS EN, de Hambourg 

Jeune, Z<a 

Tailleurs des princes, elc, boul* des liaiu 

lais del'lnduHrie. G
d

ass< de vêtements et |'|
S,

''*I 

.seaux et c, d
't,. 

Verreries en tous 
genre,, 

terie, verre» de montre, »p>* prj, ph«re»î tè-
 — "'"thit,' 

A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie pr \<
tx
^ 

Vins fins et liqueur^ 
FORON.r.S'.-Annc.Jl.vinscnboutei»..

 B
h.i „ 

J. G1RAUD, vins et liqueurs, 24, rue du Lux
en

,
b

h

(

e!
»:i

fc 

Vins tré» vieuK en bouteille»; ça asiorT—~> 

CHARNAY(M«N»eni823 ).Vin8rr '«i.ctélr ,enrÀi
n
'"'

1 
30 c. lel., 60 c. lab'»,mo f. laf", no f.

p 

Liqueur arabe, Oued-Âlïaîf 

ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, pl« de l'Hôtel t[ 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6,r.del'~chIduiT.Trlng]e»p

re
.,. 

delà BUEE, app'"» par U »oc" centrale dt'i . 'N 
acom

,i
-
1,1

desbiltim
,
.clvlls etinsér/..-"

1
' 

prix MOREL parord" MINISTtitIHl i« ""^ 
îs le vitrage du PALAIS DE L'INbi^ï, '

1
' 

tes, pari 
■ériede. 
tées dans 

INDUSîïjp 

CHEMIN DE FER SUISSE 
DES VEUBIJÈBEM) A U

ATRL 

Le concessionnaire direct donne avis : 1
0
 que ! 

siège de la Sociélé est provisoirement établi dans 

les bureaux de l'administration du Contentieux 

général des Chemins de fer et des Compagnies in. 

dustrielles et financières, rue de Grenelle-Saint. 

Honoré, 16; 2° que rien ni peut se traiter sans 
l'approbation de ton mandataire. 

BELLE POSITION. ̂ ::^s oà 
riger le Contentieux général des Chemins de fa 

et des Compagnies industrielles et financières, nu 

personne versée dans les affaires contentisuses « 

industrielles. — S'adresser de 10 heures à midi i 

l'administration, rue de Grenelle St-Honoré, 16,' 

(14182,* 

RUE 

D'ENGHIEN, 

US. 
M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit déporter ce titre : ISBSOVATEUR-FONDATEUR de 
t» 

LA PROFESSIOK MATRIMOXIAXX 

MARIAGE! 
l a IUBUOII de roï cet, par sa dtetlneUon et «on mérite hors ligne, la *»• de VEarepe. 

CE QUI FRAPPE LES TEUX , ce qui honore et distingué les actes de M. de FÛT, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documents ' qu'il transmet. » Sur ses 
îegistresfécrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-
trôle facile.) C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOT. 

31"* 

. . . parce que c'est moi, DE FOT, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belg-lqae, Allemagne, KiaU-Unl». 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOT. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de P&EIS , du HANS, du HAVRE , de TOULOUSE, de BODRSOIN, de S UCIRONS, etc., — un arrêt d 'ANGEss et deux arrêts 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOT, comme aussi, a l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CUAIX-D'EST-ANGE, BE&KYEK, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMF.SNIL, 

usais? anvvacm 1 âf\n rtiivii al AMI A» IIKIAV V r , lï r> • rw.,1.. ... ,ïf,,». .,,'1 u J
A

 T.-,... — x— - t . _*/ i_ ■ . . . . : 

JLa publication légale des Actes «le Société est obligatoire dans la 6AZETTE UES TRIBUNAUX, 1.B DUOIT et le JOUll^AL liÉvÉRAL D'AFFICHES. 

ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 17 juillet. 
Consistant en bureaux, tables, 

chaises, canapé, glaces, elc. (1294; 

En une maison sise à Paris, rue de 
Marbeuf, 67. 
Le 17 juillet. 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vin, brocs, etc. (1295J 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le ta juillet: 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

carlonniers, divans, etc.
 (

 (12S6J 

Consistant en tables, commode, 
armoire, caisses, etc. (1297) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, fauteuils, etc. (1298) 

Consistant en élaux, machine à 
«ercer, modèles, cuivre, elc. (1299) 

Consistant en canapé, fauteuil», 
chai3es, piano, tapis, elc. (1300) 

Consistant en presses en bois à 
imprimer, poBle, etc. (1301) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le seiie juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré a Paris le même Jour, fo-
lio 32, recto, case i", par Poin-
mey, qui a reçu six francs, 

MM. Paul-Louis- Eugène BOHAIN 
et Adolphe ÉSTlEU, négociants, de-
meurant àl'ari», îaedu Sentier, 11, 
oni apporté diverses modillealions 
à l'acte sous seings privés passé 
entre eux à Paris le neuf février 
mil huit cent cinquanle-lroi6, en-
registré à Paris le même jour, fo-
lio 128, ver60, case 6, par Deles-
tang, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, el par lequel ils 
se sont associés en nom collectif, 
sous la raison sociale EST1EU el 
1101IA1N, pour la fondation el l'ex-
ploitiilion d 'une maison de com-
merce do confection en gros pour 
dames, dont le siège est à Paris 
rue du Sentier, M, et d'une durée 
de dix ans, commencés le premier 
février mil huil cent cinquanle-
trois. 

Ils ont nolamment fixé l'apport 
social de chacun d'eux à cinquante 
mille b ancs, a partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
six, el arrêté que les engagements 
portant la signature sociale et 
souscrits dans l'intérêt de la so-
ctélé seront Beuls obligatoires pour 
elle. 

Four extrait : 

liERGKB. 

Suivant acte passé devant M» Des-
cours et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt mars mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris, 
troisième bureau, le vingt-huit du 
même mois, folio 18, verso, case 4, 
par Favre, qui a reçu deux francs 
vingt centimes pour les droits, 

Il a été établi les statuts d'une 
sociélé formée entre M. Georges-
Alonzo-Simon MAURICE, ingénieur 
civil, ancien élève de l'école Poly-
technique, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 58, 

Et les commanditaires dénommés 
audit acte, et les souscripteurs 
d'actions. 

Cette société a pour objet l'exploi-
tation et la mise en valeur des ter-
rains et des mines de cuivre natif 
d'Agate-Harbour, sur le lac Supé-
rieur, comté d'Hougton, Elat du 
Michigan (États-Unis d'Amérique), 
le traitement des minerais ex-
traits, et la vente des produits qui 
en proviendront, ainsi que l'ex-
ploitation de toutes autres mines 
de cuivre et leurs produits que la 
société pourrait acquérir ou affer-
mer, toutes opérations de commer-
ce, d'achat et de vente ayant pour 
objet les produits de toutes mines 
de cuivre du lac Supérieur, enflu la 
vente des terrains appartenant ou 
qui appartiendront à la société. 

Elle est en nom collectif à l'é-
gard de M. Maurice, qui en sera le 
seul gérant responsable, et en 
commandite à l'égard des autres 
actionnaires. 

La sociélé aura pour dénomina-
tion: Sociélé française des mines 
de cuivre natif du lac Supérieur 
(concession d'Agate-Harbour,Amé-
rique du Nord). 

La raison sociale est MAURICE et 
C-. 

La signature sociale appartien-
dra exclusivement au gérant. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, dans les lieux qui seront dé-

signés après la constitution de la 
société. 

La durée de la société est fixée à 
cinquante ans, a partir du jour de 
sa constitution définitive, sauf les 
cas de dissolution, vente, fusion ou 
conversion prévus audit acte. 

Elle pourra êlre prorogée au-delà 
de ce temps, sur une délibération 
des actionnaires, réunis à cet effet 
en assemblée générale, au moins 
six mois avant l'expiration de ladi-
te société. 

Le capital social est fixé à dix 
millions de francs, représenté par 
vingt mille paris ou actions decinq 
cents francs chacune, divisées eu 
deux séries : la première compre 
nant les dix mille parts ou action» 
numérotées de une à dix mille ; la 
seconde également de dix mille 
pari» ou actions comprenant celles 
nuinérolées de dix mille une à vingt 
ouille. 

Les nelions de la première série 
ont élé destinées à êlre remises en 
partie aux personnes qui ont fait 
des apports à la société en échange 

de ces apports et comme les repré-
sentant. 

Quant aux actions de la seconde 
série, portant les numéros dix 
mille un a vingt mille, elle seront 
payables, savoir : deux dixièmes 
aussitôt après la constitution de la 
société ; deux dixièmes le premier 
février mil huit cent cinquante-
six; un dixième le premier léviier 
mil huit cent cinquante-sept. 

A l'égard des cinq autres dixiè-
mes, la libération n'en aura lieu 
que par la retenue et l'application 
successive de la moitié des dividen-
des afférents à ces actions, jusqu'à 
ce que le capilal nominal de cinq 
cents francs de chacune du ces ac-
tions se trouve ainsi entèrement 
versé. 11 ne pourra donc être fait 
aucun appel de fonds par la so-
ciété pour ces derniers dixièmes. 

La société sera définitivement 
constituée par la souscription de 
cinq mille aclions de la seconde 
■éric. Cetle constitution sera cons-
tatée, à l'égard de tous intéressés, 
par la seule déclaration quo le gé-
rant fera par acte en suite desdits 
slaluts, constatant que le nombre 
d'actions nécessaire a élé souscrit 
el faisant la date de la conslilulion, 
lous pouvoirs lui étanl conférés à 
cet effet. 

Pour extrait : 

DESCOURS. 

19 bis. 

Pour extrait : 

Signé : DESCOUHS. (1710) 

Et, suivant acte passé devant ledit 
M* Deecours et son collègue, notai-
res à Paris, le sept juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris, troisième bureau, le dix du 
même mois, folio 97, verso, case i, 
par Favre, qui a reçu deux francs 
vingt centimes, 

M. MAURICE, dénommé, qualifié 
et domicilié en l'extrait qui pré-
cède, 

Ayant agi en qualité de géranlde 
ladite société française des mines 
de cuivre natif du lac Supérieur 
(concession d'Agate-Harbour, Amé-
rique du Nord), 

A déelaré que sur les dix mille 
actions de la seconde série, c'esl-
à-dire celles portant les numéros 
dix mille un à vingt mille, cinq 
mille de ces actions avaient été 
souscrites. 

En conséquence, il a déclaré que 
la société formée par l'acte passé 
devant M» Descours, le vingt mars 
mil huil cent cinquanle-cinq, sous 
la dénomination de Sociélé fran-
çaise des mines de cuivre natif du 
lac Supérieur d'Agate (concession 
d'Agale-Ilarbour), sous la raison 
sociale MAURICE et C», se trouvait, 
au moyen de la souscription dont 
on vient de parler, déllnitivemeiil 
constituée à parlirdu jour de l'acte 
exlrail. 

M. Maurice, en sadite qualité, a 
ajouté encore que le siège de ladite 
sociélé française des mines de cui-
vre natif du lac Supérieur (conces-
sion d'Agate-Harbour ) est fixé à 
Paris, rue do la Chaussée-d'Aulin, 

Etude de M« DROMERY, avoué à 
Paris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte passé devant M» Beau, 
notaire à Paris, le treiie avril mil 
huil cent cinquante-cinq, enregis-' 
tré et publié, il appert : 

Que M. Auguste BOUHET jeune, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-André-des-Arls, 40, s'est ré-
servé le droit de résilier, purement 
et simplement, la sociélé formée, 
aux termes dudit acte, enlrc lui et 
M. Jean-Constant PËTYT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'An-
goulême-du-Templc, 6, pour l'ex-
ploitation de brevets relatifs aux 
caractères typographiques, dans le 
cas où, après le délai de deux mois 
àparlir du jour du montage des 
machines, les expériences ne ré-
pondraient pas aux espérances 
données par M Petyt et aux résul-
tais indiqués dans les brevets; 

Que, suivant exploit de Picon, 
huissier à Paris, en date du deux 
juillet présent mois, enregistré, M. 
Bouret a déclaré à M. Petyt que la 
condilion prévue s'élait réalisée el 
qu'il entendait résilier purement et 
simplement ladite sociélé à partir 
dudit jour deux juillet mil huit 
cent cinquante-cinq ; 

Qu'en conséquence, la dissolution 
de ladite sociélé a eu lieu à partir 
dudit jour. 

Paris, le quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Pour exlrait : 

Signé : BOORET jeune. (1711) 

D'un acte reçu en minute par M' 
Guyon et son collègue, notaires a 
Paris, le douze juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Il appert qu'il a été formé enli e
 : 

M. Louis-Marie-Simon GUITTON, 
fabricant de tôles vernies et doru-
res, demeurant à Paris, rue Aumai-
re, 41, d'une part, 

Et M. Alexandre ESTEUF, em-
ployé chez mondit sieur Guitton 
et demeurant chez lui d'autre 
part, 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation en commun do l'éta-
blissement de fabricant de tôles 
vernies et dorures appartenant 
M.Guilton et par lui apporté à 1 
société. 

La durée de celte société est de 
quatre ans et demi, ayant com 

mencé le premier juillet mil hui. 
cent cinquante-ciuq pour finir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante. 

La raison de la société est GUIT-
TON et C»; son siège est a Paris 
rue Aumaire, 41. 

M. Guitton a seul la signature so 
ciale, ainsi que la gestion el l'ad-
ministration des affaires de ladite 
société, et peut déléguer lout ou 
partie de se» pouvoirs, et même la 

i signature sociale, à madame Gail 

ton, son épouse, ou à M. Esteuf. 
Pour extrait: 

Signé: GUYON . (1709) 

TRIBUNAL DE COHMERCi 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heure*. 

failli te a. 

CONVOCATIONS DB CUÉVNCItHS. 

Sont invites d $$ rtndre au Tribunal 
de commerce de Pari» , salle des as-

semoltts des faillites, MU. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS V* SYNDICS. 

Du sieur LACOUR, md de lulles 
et dentelles, rue Neuve-St-Eusla-
che, 34, le 2i juillet à i heure (N* 
12491 dugr.); 

Du sieur BINOIS, menuisier, rue 
Censier, 29, le 21 juillet à lo heures 
U2 (N- 12162 du gr.)j 

Du sieur POUSS1ELGUE, person-
nellement, nég., rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 2», le 21 juillet à 10 
heures i[2 (N* 10870 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
t'ttai des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics . 
NOTA . Le» tiers-porleurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

SDu sieur SCHRATZ , imprimeur 
sur étoffes à St-Denis, le 21 juillet 
a » heures (N° 12110 du gr.)

; 

Du ilènr TI1ÈVENIN fils aîné (Jo-
seph), lab. do passementerie pour 
meubles, rue St-Denis, 285, le 21 
juillet à 9 heures (N" 12368 du gr.); 

Du «ieur ELLSTAEDTER (Jules) 
nég., ayant demeuré rue d'Haute-
ville, 12, le 21 juillet A 9 heures (N 
12109 du gr.); 

Du sieur Kit AUBE (Pierre-Henri) 
libraire-édileur, rue de Savoie, 12 
le 21 juillet à 12 heures (N" mù 
du gr.); 

Du «ieur VERREAUX (Jacques-
Auguste) , md de curiosités , rue 
Neuve-des-Petils-Cchainps, 39, le 
21 juillet a 9 heures (N* 12300 du 
gr.); 

Du sieur TOSCAN Y-LOVATO(Jean-
Bapliste), nég., faubourg Poisson-
nière, 34, le 2 1 juillet à » heures (N* 
12349 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alfirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres & MM. les syndics. 

C0NC0BDAT8. 

De la société POLAKpère et fils, 
mds de gants, boulevard Poisson-
nière, 24, composée de Jacob Polak 
père, demeurant rue Mazagran, 10, 
et Polak fils, demeurant au siège 
social, le 21 juillet à 10 heures 112 
(N- US42 du gr.); 

Du sieur FAURK (Joseph -Ber-
nard), fab. de parapluies et om-
brelles, rue du Caire, 8, le 21 juillet 
k 9 heures (N" 12121 du gr.); 

Du sieur CHALVET (Jean-Baptis-
le), libraire, passage Delorme, 11, 
le 21 juillet a 9 heures (N* 12057 du 
gr); 

De la société LENOIR et C», mds 
de vins, place de la Madeleine, n, 
composée du sieur Abraham Le-
nolr el de dame Marie-Louise Le-
vieux, veuve Gouvernai, le 21 juil-
let à 9 heures (N* 11190 du gr.); 

Du sieur BELIN ( Anloine-Poly-
carpe). md de vins à Passy, place 
de la Mairie, 5. le 21 juillet a 1 heu-
re (N« 11357 dugr.); 

Du sieur JANVIER (Victor-Ale-
xandre) , lithographe) , place du 
Marché Ste-Catherinc, 5, le 21 juil-
let à 12 heures (N* 12272 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
eas , être immédiatement consulté 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reoonnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

RUDMTIONS DB COMPTES. 

MU. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la sociélé TA-
M1S1EH el f>, Comptoir» du libre 
échange universel, passage Chaus-
son, 5, sont invités à se rendre le 
21 juillet A 9 heures très-précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément a l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le eomp 
tedéllnilif qui sera rendu par les 
syndics, lo débattre, le clore ftt l'ar-
rêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
tyndics (N* H576 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LANGEV1N, boulanger, rue de Pa-
ris, 27, à Belleville, sont invités a se 
rendre le 21 juillet à 1 h., au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débatlrc, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndic» (N» 2264 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur GUIBELER (Ely-
sée), md de laines, rue Rambuleau, 
4o, sont invités à se rendre le 21 
juillet a I h. précise , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 53a de la- loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics (N» vire du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BEAUX- WASCUEUL, négociant, rue 
Saint-Georges, 12, sont invités à se 
rendre le 21 juillet a 1 heure préci-
se, au palai» du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la presi 

dence de M. le juge-oonunissairc, 
procéder à 1a vérification et à l'af-
firmation de leurs dite» créances 
N* 10664 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la 
faillite LASSERRE-GÉRAULT, agent 
d'affaires, rue de Vei-neuil, 9. sont 
invilés à se rendre le 21 juillet 
courant, a 10 l\i très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées de créanciers, pour 
prendre part a une délibération 
qui intéresse la niasse des créan-
ciers. (N- 11331 du gr.) 

Messieurs tes créanciers de la 
faillite SAUVAN, négociant en toi -
1*8, rue des Deux-Boules, 12, sont 
invités à se rendre le ai juillet cou-
rant, a 10 heures et demie liés pré 
ciscs, au Tribunal de commerce 

salle de» assemblée» gei er wnetéri, 
pour preiidre part à une délibéra-
tion qui intéresse la masse des 
créanciers (art. 163 du Code de com-
merce) (N" 1701 duyr-, »nc. loi . 

de bronzes, vérif. - Thénen.iit 
de menuiserie, clôl. — Champ»-

nois, produits chimiques, ii." 
Jullienne, crêir.icr, conc. 

ONZE HEURES : Milon, liinoman'. 
svnd. - Weil, fab. de casquelW, 
id. — Paget, chaudronnier, IIM-

après union. — f'rcvot aine,, rai-
deur, vérif. - Régnier, épia"' 
clôl. — Benard, négociant, il-
Cordicr , commissionnaire » 
vins, id. - Hosdez, fabricant a« 
bretelles, conc — Michaiil, cor-
donnier, id. — Leroyer, Verni» 
et C«, mécaniciens, redd.de eomp 

tes. i 
BIDI : Vernieulen, négociant, sy»

a
-

Dame Baude, hôtel meublé, ie.-

Torchu , tapissier, id. ■- "* 
zinghien, parfumeur, sy™."",,! 
burlhe. articles pour ««'ffi' 
iî. - Verneuil, md de diarto»', 
Id. — Alhine, fab debronie».^ 
Filleul, nég. en vins, ver». 

-Gellé, teinturier, id.-ï'a 
net, imprimeur sur éloBe». u» 
- Bouvry, tableller, id. - »»" 

1er, serrurier, eonc. , ij. 
UNE HEURE : Peyrat, md ne 

queurs, synd. 

Séparations. 

Jugement de séparation de f '^. 
de bleus entre Marie-Louise 
TON et FrançotJ-Mane M£» 
LARD avenu» des Tlierne!,*»-

Leicol, avoué. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1855. 
Reçu deux francs quarante centimes. 

p. 

ASSRMUl .KK» DU 1 7 JUILLET 1815. 

DIX UEUHES -. Desdoigts fabricant 
du lampe», »ynd. — rleury, fab. 

Décès et Inhumât»»
-

'* 

Du 13 juillet. -Maie Leht'e;, J» 
an», rue Laborde, 12. - ,

u
" 40.' 

ledl, 45 ans, rue des »a r

1

1 *r s
'„n »ii, 

Mlle Curé, 74 ans, rue Cliab»""',, 
4. — Mme veuve PcrsilW. »

 pe
«. 

ru» du Fg-Sl-Deui», 79 - "' ' , ^ 

roi. 32 ans, rue St-M »rV' il 
U. Joubei l de la Bourdl « .

fU
. 

ans, ruo Sl-Louis. 92. - *>»''=_ jf. 
not, 28 ans, rue CbappR. "

,

1
|.> 

Collot, 50 ans, rue St-»»
ur

' ., .
u(

-
Mme Langlois, SI uns, rue u 

lerlilz, 4». „
1V
. iiiir». 

DuJ4 juillet : Mme veuve „. 

56 airs, rue de la PaUi ."'„.>■ 

' llex, 43 ans, rue '^''^.rif»' 
ameSela. 31 au», rue «oui "

 i0t 
62. — Mme veuve Lebra»! ''.

iallt
t, 

rue Si-Joseph, 13. — ». '" •£,,„( 
rue Chatcau-Landon, , chl-
veuve Richard, 75 ans,

 lr
ier ' 

leau-Landon, u. - M. Me| J, jjiW 
31 ans, rue de la Muelle. !»•

 coB
. 

Jourdain, 15 ««Attm'rt»»
1
* 

treseVrpe, 36. — Û. >»" 
rue Truvcrie, 2». — M. v 1 

65 au», rue de Vauguard, 

Mme Bernays, 33 ans, rue »' 
sés-S:-Victor, 15. 

I». 

Le gérant, 
BAUtODl*' 

MPULUERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATUURIISS, 18. 

Certifié l'insertion sous lej 
fuvir légalisation de la signature A. GlitoT, 

JU maire du 1" arrondiseement, 


